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CONDAMNATION AU CRIMINEL POUR FAUX PAR CONTUMACE. 

SANS I.VFLbEXCE AU CIVIL. PROCURATION. I'AUX 

TKLLECTUEL. — TRANSPORT. — VALIDITÉ. 

L Une condamnation au criminel pour faux par contumace 
est sans influence au civil. 

H. Un transport fait en vertu d'une procuration à l'occasion 
de laquelle une condamnation pour faux a été prononcée 
par contumace contre le notaire qui l'a reçue, n'en est pas 
moins valable lorsque le faux n'aurait,été qu'intellectuel, 
et n'aurait consisté que dans une interprétation du pouvoir 
de transporter dont il n'aurait pas été donné lecture par le 
notaire au mandant lors de la signature de la procuration. 

I". Une demande en inscription de faux incident civil, bien 
que recevable en la forme en cause d'appel, n'est point ad-
missible lorsque l'appréciation des questions à juger n'est 
point subordonnée à la véracité de la pièce arguée. 

M' Thureau, avocat des héritiers de M. de Thuisy, ex-
pose ainsi les faits do la cause : 

M. Dupray, notaire à Saint-Germain, qui a joui pendant 
longtemps de la considération générale, et qui depuis a fini 
j*r une condamnation par contumace en Cour d'assises pour 
aux dans l'exercice de ses fonctions, comptait parmi ses nom-

breux clients M. de Thuisy et sa sœur. Ceux-ci, par son entre-
> ise > baient prêté à un sieur Nasson une somme de 140 mille 
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misy avait une autre créance de 30,000 francs due par une 
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jjj°fs malade, M. Dupray lui avait fait signer, à l'effet de tou-
^

ef
 cette créance, une procuration qu'il avait mise sous le 

v
™

 ( e
 son second clerc. M. de Thuisy, dont la confiance en-

ïrop .
u

P
ra

y était sansbornes, avait signé, dans son lit, cette 

Wiu
at

'
oa sa,ls

 '
a
 ''

re
>
 ula

'
s
 1

ue
'l

ues
 i

ours
 après on ap> 

iiati '
te Qe M

- Dupray. M. de Thuisy partagea la conster-
X^rV générale; mais quelles furent sa surprise et sastupéfac-

a
Jj 'f'^qu'à quelque temps de là il apprit qu'un transport 

'«te fait de sa créance de 40,000 francs sur le sieur Nas-
lui j

U
.P

rol
't du sieur Courant, en vertu de la procuration que 

sun, ?" '
ait

 signer naguère M. Dupray il l'effet de toucher la 
dans | de 30,000 francs remboursable prochainement, et 
cjg. 'Quelle il avait intercalé le pouvoir de transporter la 

lier |'
Ce Nassoil

> pouvoir dont il s'était bien gardé de lui don-
Jn

a
i
s

ecluru
 '• Ce fut un coup de fo-adeonpour M. de Thuisy; 

eu f
a

.
revenu

 de sa stupeur, il s'empressa derendreutioplainte 
furent*

 c
°utre M. Dupray. Plusieurs plaintes de même nature 

■mi».. Potées par les nombreuses victimes de M. Dupray 'luinz^rv.^ P ar 

arrêt <J | x" sePl faux lurent constates par 
f's

Uss
 -

e la
 Cour d'assises le condamna par contumace comme 

iiaii»V,e * "lut ''e de dire qu'au nombre des faux ligur. 

pray 
justice, et un 

celui 

eP«ndaut 

I 

I 

>° u> 

e>
I

5
1
^

NN
'"'""- un procès s'engagea au civil entre M. Courant, 

iiiei^ I
 a

'
ro

> °t M. do Thuisy, qui, à la sommation de lui re-
iemanja ^

lusso
 de l'obligation transportée, répondit par une 

^urar
 u

"
l

l
u
"'

t
é du transport, comme fait eu vertu d'une 

- ""lation" '
ausse et rec

°nnue comme telle par l'arrêt de cou» 

^«'t'ord
01110

-
111

^
11
 tribunal de Versailles a rejeté cette deman-

dent
 :
 °"

ue la re|
nisc de la grosse par les motifs qui sui 

■g*^^™ ^, d'après l'art 3 du Code d'instruction 
a

'.
4
 Pas éti

 ort
r
lcc

 de l'action civile est suspendu tant qu'il 
'ésulte [,,." ^

latu
é délinitivement sur l'action publique, il ne 

'
miss

e avol •
 tert,

?
es Uliail

 article que ce jugement 
, * Ki'o» J?ur 'e jugement civil l'autorité de la cho 

> U Cl\ Clip, . i, _1_ i_ .1. • . 

crimine 
y r,.,,,.,-. , * ^liose jugée 

^Bvnn À ' ' )"ur l'exception de la chose jugée puisse 

«Macho, À
 ftut

'
 aux le

'
-
'»

esde l
'
arl

- 135-2 du Code civi' 
dée sm^L

 aci
V

u
"dée soit la même; que la demande soit 

0rt
née " "if"

10 c
ause; qu'elle soit entre les mêmes parties 

^ "Niiï» *
 et col

>tre elles dans lu même quulité; que 

' Vîu'il a!tî„" "
i
\
tent

 P.
as da

".
s lu causc

i 

'lue' 

«t la 

Parti 
| constant quy la condamnation criminelle est in-

. »,; P'ai »le de II. de Thuisy, sans que Courant ail 
procès crimine 

tioti de la peine pour les atteintes portées à l'ordre social , 
mais no peut prendre de conclusions en réparation du dom-
mage causé; 

« Qu'il n'existe donc dans la cause ni identité de partie, ni 
identité de la chose demandée ; 

« Que conséquemment l'arrêt criminel ne peut porter attein-
te aux droits des tiers qui n'ont.point été parties dans le pro-
cès criminel ; 

« Attendu que Courant représente, à l'appui de sa deman-
de, un acte authentique contre lequel il n'existe aucu 
ne plainte en faux incident civil qui mette le Tribunal à même 
de se prononcer sur le mérite et la valeur dudit acte ; 

« Que conséquemment il doit conserver la foi qui est due à 
l'acte authentique. » 

Me Thureau combat ce jugement. Suivant lui, s'il n'y a pas 
autorité de la chose jugée dans le sens de l'article 1351 du 
Code civil, il y a la constatation pour tous du fait criminel de 
faux. La société tout entière a été représentée par le ministère 
public à la Cour d'assises, et l'ac'o est déclaré faux envers et 
contre tous. C'est au surplus la doctrine professée par l'un do 
nos plus profonds jurisconsultes, Merlin. Si donc il est vrai, 
en général, quo les jugements criminels n'ont pas d'influence 
sur jes jugqments à rendre au civil, il est incontestable que 
les juges civils doivent cependant admettre comme constants 
les faits posés et reconnus au criminel ; or, la procuration a 
été reconnue fausse par un arrêt de Cour d'assises, par consé-
quent le transport fait en vertu de cette procuration est radi-
calement nul. 

Les premiers juges ont en outre motivé leur décision sur 
l'absence d'une inscription de faux incident civil; cette ins-
cription, dans le système des héritiers de Thuisy, n'était pas 
nécessaire, mais devant la Cour ils demandent a tout événe-
ment à s'inscrire en faux; ce mode d'instruction peut être pré-
senté en tout état de cause. 

Passant ensuite au reproche qui pourrait être adressé à M. 
de Thuisy de n'avoir pas lu la procuration avant de la si-
gner, il soutient que la lecture des actes doit, d'après la loi, 
être faite par le notaire, et que ce reproche, qui pourrait être 
fait avec raison s'il s'agissait d ! un acte sous seings privés, ne 
peut être légalement, invoqué en fait d'acte notarié. 

NI] Duvergicr, avocat du. sieur Courant, fait d'abord connaî-
tre les circonstances qui ont amené le transport accepté par 
son client. M"- Besançon, son notaire, et président de la cham-
bre de discipline de* l'arrondissement do M è Dupray, lui avait 
présenté une lettre de ce dernier, par laquelle il fui faisait 
part de la gène momentanée dans laquelle il se trouvait, du 
besoin pressant qu'il avait d'une somme de 40,000 fr., de 
l'offre que lui avait faite M. de Thuisy, son client, à défaut 
d'argent, de céder sous sa garantie sa créance de pareille 
somme.de 40,000 fr. sur le sreur Nasson, et enfin de sa procu-
ration qu'il lui avait donnée à cet effet. Or, M. Courant con-
naissait M. de Thuisy ainsi que M. Dupray pour les hommes 
les plus justement considérés. Qui donc aurait pu soupçonner 
un acte criminel dans la demande de M. Dupray, adressée au 
président de sa chambre de discipline? M. Courant ne vit là 
qu'un service à rendre à un honnête houama, et il n'hésita pas 
às'assccierà la]bonne action de M. de Thuisy. 

Abordant ensuite la discussion de droit , M" Duvergier op-
pofo au système plaidé par M« Thureau un arrêt de la Cour de 
cassation, du 24 janvier 1850, rendu sous la présidence de M. 
Barris, qui refuse aux tiers le droit d'intervention devant les 
Cours d'assises; âi donc les tiers ne peuvent intervenir dans 
eur intérêt personnel dans les débats criminels des Cours 

d'assises, comment pourrait-on leur opposer l'autorité de la 
chose jugée résultant des arrêts de ces Cours? 

Mais il y a plus, c'est qu'en admettant une influence quel-
conque du criminel sur le civil, cette influence ne saurait s'at-
tacher qu'aux arrêts contradictoires, et non à ceux rendus par 
contumace, que la réapparition volontaire ou forcée du con-
tumax fait tomber de droit. Il n'est donc pas vrai de dire 
que le faux, dans l'espèce, soit définitivement jugé, car si Du-
pray se représentait et se soumettait à un débat contradic-
toire, il pourrait arriver qu'il se disculpât de tout ou partie 
des faux qui ont motivé sa condamnation, et notamment de 
celui qui lui est imputé à raison de la procuration dont il 
s'agit. 

Il ne saurait donc y avoir autorité de chose jugée, soit parce 
qu'il est de principe que le criminel est sans influence sur le 
civil, soit parce que la condamnation est par contumace et 
peut être réformée. 

Au surplus, ajoutait M" Duvergier, la raison de décider en-
tre nous n'est pas dans cette thèse de droit. Vous dites qu'il 
ne vous à pas été donné lecture de la partie de la procuration 
contenant pouvoir de transporter la créance dont il s'agit, je 
veux le croire; mais vous avez à vous imputer un défaut de 
prudence ou une trop grande confiance, car ce que vous dites 
de la lecture qui doit être faite par le notaire n'est pas sérieux, 
et la loi n'interdit pas aux parties le droit de lire, avant de 
les signer, les actes notariés; mais moi, quel indice pouvait 
me révéler la fausseté do la procuration ou même me la faire 
soupçonner? Car, remarquez-le bien, il ne s'agit pas d'un 
faux matériel résultant do surcharge, d'interligne, pouvant 
éveiller le soupçon, mais d'un faux purement intellectuel, et 
résultant uniquement, suivant vous, de l'omission de la lec-
ture de la procuration, quant au pouvoir de transporter. Or, 
comment voulez-vous que j'aille deviner un faux de cette na 
turc? Je n'ai donc rien à me reprocher; vous, au contraire, 
vous avez à vous imputer trop de confiance ou un manque de 
prudence. C'est évidemment vous qui devez supporter la perte, 
quelqu'intéressante que soit votre position. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Borvillc, 

premier avocat-général, a rendu r arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant, en droit, qu'une condamnation par contu-

mace ne peut avoir d'influence légale sur l'appréciation des 
actes devant la justice civile; que, dans la cause, si le faux in-
cident civil introduit seulement devant la Cour est recevable 
en la formé, il ne doit être admis que si l'appréciation des 
questions à juger est subordonnée à la véracité de la pièce ar-

guée ; . 
« Considérant, en fait, qu'il est reconnu que la procuration 

notariée dont s'agit est signée du sieur de Thuisy, que le faux 
qui aurait été commis consisterait en une interpolation rela-
tive à l'autorisation de céder et transporter une créance de 
40,000 francs, disposition dont il n'aurait pas été donné lec-
ture par le notaire au moment de la signature de la procura-
tion; que lors même queco fait serait établi, aucun reproche 
ne pourrait avec raison être adressé à Courant, cessionnairo, 
qui a été autorisé à contracter sur le vu de la procuration ré-
gulière en la forme extérieure, cl dont il ne pouvait soupçon-
ner le vice; que de Thuisy aurait pu, en agissant avec plus 
de prudence, connaître l'abus do confiance et le brime qui com-
promettaient sa fortune; qu'en dehors des questions relatives 
au faux qui aurait été commis par le notaire Dupray, les 
droits de Courant no sont pas contestés; sans s'arrêter à l'ac-
tion en faux incident civil formée devant la Cour, laquelle est 
rejetée comme étant sans objet ; adoptant, au surplus, les mo-
tifs des premiers juges ; 

« Confirme. » 

'•toi* nuU admettre qu'il aitété représenté par le minis-
• puisquo ce dernier ne peut requérir que l'applica-

COUR D'APPEL DE CAEN (4 e ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence do M, R.oger de la Chouquais. 

Audience du 2 décembre. 

S E PARATIO
--

 DE BIENS. — AFFICHE. — TRIBUNAL DE COM-

MERCE. — MAISON COMMUNE DU DOMICILE DU MARI. — 

EXÉCUTION. — INTERRUPTION DE POURSUITES. 

/. Lorsqu'il n'y a pas de Tribunal de commerce dans le lieu 
même qu'habile le mari, il n'est pas nécessaire que V affiche 
de l'extrait du jugement de séparation de biens soit faite 
dans la principale salle de la maison commune du domicile 
du mari, s'il y a un Tribunal de commerce dans l'arron-
dissement de ce domicile, et. que l'affiche ait eu lieu dans 
l'auditoire de ce Tribunal. [Art. 872 du Code de procédure.) 

II. Un intervalle de trois ans et demi dans les poursuites qui 
onfkuivi le jugement de séparation de biens pour faire li-
quider les reprises de la femme peut, selon les circonstan-
ces, n'être pas considéré comme une interruption de pour-
suites dans les cas de l'article 1444 du Code civil. 

Ces questions so présentaient dans les circonstances sui-
vantes : 

Les époux Liot ont contracté mariage en 1835. Le 15 

mars .1847, la dame Liot intenta contre son mari une de-

mande en séparation de biens, et le 3 mai suivant, le Tri-

bunal civil de Caen, en prononçant défaut contre le sieur 

Liot, déclara la dame Liot séparée de biens et la renvoya 

liquider ses reprises par suite d'instance. 

Le 17 du même mois, la dame Liot assigna en liquida-

tion de ses reprises son mari qui, le 22, constitua avoué. 

Depuis cette époque, jusqu'au 3 novembre 1850, c'est-à-

dire pendant trois ans et demi, la procédure fut complète-

ment interrompue. Le 3 novembre 1850, la dame' Liot 

somma d'audience le sieur Liot, et le 13 mai 1851, elle 

obtint un jugement par défaut qui'liquida ses reprises. Le 

sieur Liot porta l'appel de ce jugement le 23 juin 1851, 

et, le 4 septembre suivant, il forma opposition à un arrêt 

par défaut qu'il avait laissé prendre contre lui le 11 août. 

C'est sur cette opposition que la Cour avait à statuer. 

Le sieur Liot demandait, entre autres choses, l'annula-

tion du jugement prononçant la séparation de biens : 1° 

parce qu'il y avait eu une interruption de trois ans et demi 

dans les poursuites en liquidation des reprises de la dame 

Liot (art. 1,444 du Code civil) ; 2° parce que, si un extrait 

du jugement de séparation de biens avait été affiché dans 

l'auditoire du Tribunal do commerce-dc Caen, c'est-à-dire 

dans l'auditoire du Tribunal de commerce de l'arrondisse-

ment du domicile du mari, cette affiche n'avait pas eu 

lieu, comme cela auraiL dû être, dans la principale salle de 

la niirfS&n commune de ce domicile, c'est-à-dire à Moult, 

lieu dans lequel il n'y a pas de Tribunal de commerce (art. 
872 du Code de procédure). 

Sur le premier moyen, M" L. Bidard, avocat du sieur 

Liot, soutenait que, en fait, rien ne pouvait motiver l'in-

terruption de trois années et demie intervenue dans les 

poursuites en liquidation de la dame Liot, et que, s'il est 

incontestable que les juges ont un pouvoir souverain pour 

apprécier les circonstances qui peuvent l'aire excuser l'in-

terruption des poursuites à laquelle l'art. 1444 du Code ci-

vil attache la nullité du jugement de séparation, il est bon 

de remarquer que les magistrats doivent user de ce pou-

voir avec une grande réserve; car, sans cela, on arriverait 

à rétablir les abus de l'ancien droit que nos législateurs 
ont eu pour but de faire disparaître. 

Quant au deuxième moyen, qui soulève une question 

aussi difficile que fréquente dans la pratique», et sur la-

quelle la jurisprudence des diverses Cours est loin d'être 

fixée (V. notamment Montpellier, 18 mars 1831, S.D., 31. 

2. 229; Amiens, 21 décembre 1825, S. D., C. N., t. VIII; 

Montpellier, 11 juillet 1826, S. D., t. XXXII, p. 164; Tou-

louse, 18 juillet 1835, S. D, 36. 2. 191; Bruxelles, 17 dé-

cembre 1836, journ. de cette Cour, 36. 2. 491), M" Bidard 

exposait que coque la loi a voulu surtout, c'est la plus 

grande publicité possible des jugements de séparation do 

biens; que cette publicité est établie uniquement dans l'in-

térêt des tiers qui peuvent être en relations avec les époux; 

que ces tiers sont le plus souvent leurs voisins ou au 

moins ceux qui habitent le même lieu; que le moyen le 

plus efficace de faire connaître à ces tiers la nouvelle posi-

tion des époux est d'afficher dans le lieu même habité par 

ces derniers l'extrait du jugement qui prononce leur sé-

paration do biens ; que c'est précisément ce que fait l'ar-

ticle 872 du Code de procédure qui ordonne l'affiche de 

cet extrait dans la principate salle de la maison commune 

du domicile du mari; que ces derniers mots, ajoutés au 

texte primitif sur les observations de la section de législa-

tion du Tribunal, rendent manifeste l'intention du législa-

teur; que cette intention était que toujours l'extrait du ju-

gement. fût affiché dans le lieu habité par le mari, ot que, 

de plus, il semble résulter d'une lecture attentive de l'arti-

cle 872 que, en règle générale, cette affiche doit êtro faiLo 

dans la maison commune de ce domicile; qu'une seule ex-

ception est apportée à celle règle pour le ca,s où il existe 

un Tribunal de commerce, parce que le législateur a pen-

sé que ce Tribunalétant plus fréquente que la maison com-

mune, la publicité y serait plus grande ot plus efficace , 

mais que, s'il on est ainsi, on ne peut raisonnablement 

soutenir qu'il ne s'agit pas d'un Tribunal de commerce 

séant dans le lieu même habité par le mari, mais bien du 

Tribunal séant dans l'arrondissement, dans le ressort, et 

qni souvent serait assez éloigné; car, avec cette inter-
prétation, le but de la loi ne serait pas rempli. 

Enfin, continuait M° Bidard, peut-on bien argumenter 

du rapprochement dans l'article 872 des Tribunaux civils 

et de commerce ? Cet article ne parle-t-il pas lui-même du 

Tribunal de commerce du lieul Dans tous les cas, l'assi-

milation peut-elle être complète outre ces deux classes de 

Tribunaux ? Ne peut-il pas ne pas y avoir de Tribunal 

de commerce dans le ressort d'un Tribunal civil , ne peut-

il pas y en avoir plusieurs? et si la loi eût entendu parler 

du Tribunal de commerce du ressort, eût-olle, pour le cas 

où il n'y en aurait pas, ordonné l'attache' dans la maison 

commune du domicile du mari? ne se lut-elle pas, au con-

traire, contentée de l'afficlie dans, l'auditoire du Tribunal 

civil ou ((ans tout antre endroit du lieu où siège ce Tribu-

nal ? et si elle ne l'a pas fait, n'est-ce pas la preuve qu'elle 

voulait, surtout et dans tous les cas, que l'affiche lût faite 

dans le lieu même habité par le mari. 

W G. Simon, avocat de a dame Liot, prétenda%À^ 

que les considérations de fait par lui présentées ne pk&p 

mettaient pas de décider qu'il y eût ou dans les poursuites 

une interruption suffisante pour faire annuler la séparation 

de biens; 2" que l'affiche de l'extrait du jugement avait 

été légalement faite dans l'auditoire du Tribunal de com-

merce de Caen, qui est le Tribunal du domicile du sieur 

Liot ; qu'en effet, l'article 872 du Code de procédure, en 

pariant du Tribunal du domicile du mari, avait entendu, 

comme l'article 59 du mémo Code, parler du Tribunal de 

l'arrondissement dans lequel habitait le mari, et non du 

Tribunal séant dans le lieu même de sa résidence ; que 

cela était incontestable , puisque l'article 872 réunissait 

dans une même disposition le Tribunal de commerce et le 

Tribunal civil, et que, le plus souvent, ce dernier ne se 

trouve pas dans le lieu même, mais dans le ressort du lieu 
habité par le mari. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant sur les conclusions con-

formes de M. l'avocat- général Savary : 

« Considérant que l'opposition formée par Liot à l'arrêt par 
défaut du 1.1 août 1851 est régulière, et qu'il n'est pas contesté 
qu'elle est recevable ; 

« Considérant que le jugement qui a prononcé la séparation 
de biens de la femme Liot contre son mari a été rendu le 3 
mai 1847, et que la poursuite pour l'exécution de ce jugement 
a été commencée le 17 mai suivant; 

« Considérant que Liot ne demande la nullité du jugement 
de séparation de biens que parce qu'il soutient qu'en remplis-
sant les formalités prescrites par l'art. 872 du Code de procé-
dure civile, la femme Liot n'a pas fait insérer l'extrait du ju-
gement dans la principale salle do la maison commune du 
domicile du mari, qui esta Moult ; 

« Considérant que cette commune est dans l'arrondissement 
do Caen, et que dans cette ville il y a un Tribunal de com-
merce ; 

« Considérant que, d'après le texte et le sens dans lequel 
on doit raisonnablement entendre l'art. 872 précité, il n'y au-
rait lieu à la formalité réclamée par l'appelant que s'il n'y 
avait pas eu de Tribunal de commerce à Caen ; 

« Considérant que le temps qui s'est écoulé depuis le com-
mencement des poursuites en liquidation des droits de la 
femme jusqu'au jugement dont est appel, est suffisamment ex-
pliqué par les faits de la cause pour qu'il n'en résulte pas une 
interruption de nature à faire prononcer la nullité de l'action 
en séparation ; 

« Considérant que les allégations de Liot, relatives à la som-
me de 805 fr. pour la valeur du mobilier apporté en dot par 
sa femriie, ne sont pas justifiées, et qu'en supposant que celle-
ci ait quelques objets faisant partie de ce mobilier, il n'est 
pas établi en quoi ils consistent et seraient d'une valeur assez 
insignifiante pour que cela ne fut pas pris en considération ; 

« Considérant que, dans le cas dont il s'agit, l'appelant qui 
succombe doit supporter tous les dépens ; 

Par ces motifs, 

« La "Cour reçoit Liot opposant pour la forme à l 'arrêt par 
défaut du 11 août 1851 , l'eu déboute, et ordonne que ledit ar-

rêt sortira son plein et entier effet avec nouveaux dépens. ;> 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Denière. 

Audience du 25 mars. 

SOCIÉTÉS ANONYMES. — PUBLICITÉ. 

Les sociétés anonymes ne sont pas soumises aux mêmes forma-
lités de publicité que les sociétés en nom collectif ou en com-
mandite. 

Ainsi jugé par les motifs suivants (affaire liquidateurs le 

Sauveur contre Mathtas et autres; plaidants, M
e
 Eugène 

Lefebvre pour les liquidateurs, et M" Dillais pour le dé-
fendeur). 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« En ce qui touche Methias : 

« Attendu qu'il figure au Bulletin des Lois comme titulaire; 
que pour se soustraire à l'action dirigé© contre lui, il invoque 
la nullité de la société à raison des publications qni n'au-
raient pas eu lieu conformément à la loi : «syHÉ 

<c Attendu que les prescriptions de l'article 42 du C'ode de 
commerce (loi du 31 mars 1833), s'appliquent expressément 
aux sociétés en nom collectif et en commandite, pour lesquel-
les seules l'insertion des extraits dans les journaux judiciaires 
est exigée ; 

, « Qu'aux termes de l'article 45 du môme Code, les sociétés 
anonymes sont seulement soumises à la condition de l'afficha; 
qu'en outre et à raison des prescriptions administratives, elles 
doivent être insérées au Bulletin des Lois, un Moniteur et, 
dans un journal du département où est le siège de la société; 

« Attendu que la société le Sauveur a été affichée, conformé*» 
ment à l'article 45 du Code de commerce ; qu'il est justifié 
également quo les prescriptions ont été accomplies; 

« Bojette l'exception, n 

J USTIUË CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Duliége, conseiller à la Cour 

d'appel de Bourges. 

Audiences des 18 efl9 mars. 

AFFAIRE roURINIÎT. ASSASSINAT SUIVI DU VOL. 

Silvain Potirinet, cultivateur-vigneron, demeurant à Ar-

gcnton-sur-Creuse, arrondissement de Cbâleauroux est 

accuse d avoir, dans la nuit du 25 au 26 août 185 ) au 
heu dit le Pont-do-Pierre, commune de Yineuil, ri» VÔÎ 
vroux, assassine Silvain Plantureux, son 

de lui avoir volé ensuite tout l'argent 
lui. ° 

compagnon, et 
qu'il portait sur 

des 

lieu 

Voici les faits relatés dans l'acto d 'accusation : 

« Le lundi 26 août 1850, à huit heures du matin 
tauçneurs trouvèrent étendu, sur un tas do foin »

u 
dit la ïVmt^Pierre, commune deVineuil, à luVmètres 
de la roule nationale de Chateauroux à Levroux le corps 

d un jeune homme baignant dans son sang et ayant d'af-

trouses blessures à la tête. Le juge: de paix do Levroux 

averti se transporta immédiatement sur les lieux avec ur» 
médecin; ils ne relevèrent qu'un cadavre; le jeuuehommo 

était mort des suitos dos blessures qu'il avait reçues. L'au-

topsie faite plus tard a démontré que la mort avait été 
produito par un épaneliomeut au cerveau, résultat découpa 

reçus à la tête. Elle avait dû êtro immédiate. Les blessures. 
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avaient été faites avec un instrument contondant. Elles ne 
pouvaient s'expliquer que par un crime. 

« L'assassinat devait avoir été commis la nuit précé-
dente pendant que le jeune homme donnait couché sur le 
ventre. Il n'avait été qu'un moyen de commettre un vol 
ou d'en assurer l'impunité. Ou n'a pas trouvé d'argent sur 
la victime., et l'une des poches de son pantalon retournée 
indiquait suffisamment (pie celui qu'elle avait pu avoir lui 
avait été soustraif. Le jeune homme assassiné était étran-
ger à la localité. On avait pensé d'abord, sur la déclaration 
d'un moissonneur qui avait cru le reconnaître, que c'était 
un nommé Pierre Boufrrife'y, de la commune de Ruffa ; 
mais ce moissonneur s'était trompé, etBourrifey fut trouvé 
au domicile de son père quand M. le juge d'instruction du 
Blanc s'y transporta. C'est seulement le 1" novembre 1851 
que la justice, obligée jusqu'alors de suspendre ses re-
cherches, sut que la victime était le nommé Silvain Plan

r 

turcux, de la commune de Muret, canton de Saint-Gaul-
tier. 

« Silvain Plantureux, âgé de dix-neufans, était parti de 
chez lui dans le courant dejuin 1850 pour aller faire mois-
son du coté de Châteauroux. Depuis cette époque, il n'a-
vait pas reparu. Le 1" novembre 1851, son père, Fran-
çois Plantureux, se présenta à Chàleauroux devant M. le 
juge d'instruction, demandant des renseignements surl'as-
sasshiat du Pont-de-Picrre. On lui fil voir les vêtements 
de la victime et les quelques objets trouvés sur elle : un 
peigne, un couteau, une petite glace. Il en reconnut une 
partie, notamment la petite glace qui venait de lui. Une 
autre circonstance démontra l'identité. François Plantu-
reux déclara que sou lils, à la suite d'une longue maladie 
qu'il avait eue dans les derniers mois de 1849, avait dû 
s'appliquer un large emplâtre sur la poitrine. Or, sur la 
poitrine du jeune homme trouve mort au Pont-dc-Pierre, 
les médecins avaient précisément remarqué, en faisant 
l'autopsie, un certain nombre de petites cicatrices n'ayant 
puêtre produites quepaiTappositiond'un emplâtre de poix 
de Bourgogne saupoudré de tartre stibié. 11 n'y avait plus 
moyen de douter. On doit ajuuterque depuis l'accusé Pou-
rinet, à qui les vêtements du jeune homme assassiné ont 
été représentés, les a reconnus pour être ceux de Plantu-

reux. 
« La victime une fois connue, l'instruction, malgré le 

temps écoulé, parvint bientôt à découvrir que Silvain Han-
tureux avait moissonné, peridantlemois d'août 1850, dans 
les métairies qui environnent Chàleauroux ; qu'il avait eu 
pour compagnon l'accusé ; (pie dans la soirée du 24 août 
il avait quitte avec Pourinet et d'autres moissonneurs le 
domaine de la Prêle et avait pris la route do Châteauroux; 
qù'il avait couché à Déols avec les autres moissonneurs ; 
que ceux-ci étaient partis dans la nuit ; qu'enfin Plantu-
reux et Pourinet, restés seuls, étaient partis à leur tour 
dans la matinée du dimanche. L'un et l'autre avaient 
annoncé l'intention de se louer encore. Silvain Plantureux 
devait avoir alors une somme de 40 fr , produit de son 
travail pendant la moisson. 

« Qu'était-il devenu depuis son départ de Déols avec 
Pourinet jusqu'au moment où, dans la nuit suivante, il 
avait été assassiné ? On ne le savait. Pourinet seul pouvait 
le dire. C'est lui qui était resté le dernier avec Plantureux. 
Il fallait qu'il expliquât comment et dans quelles circons-
tances il l'avait quitté. Il fallait encore qu'il dît ce que lui-
même avait fait ensuite. Interpellé, il a reproduit ce que 
les témoins avaient dit sur le départ de la Prêle le samedi 
soir et la couchée à Déols, reconnaissant que depuis plus 
de quinze jours il n'avait pas quitté Plantureux. Cela était 
établi, et il ne pouvait dire le contraire. Mais que s'était-il 
passé après ? Ses souvenirs étant tout à fait précis sur ce 
qui avait eu lieu, jusque-là, il devait également pouvoir 
s'expliquer sur ce qui avait suivi. 

« Ses réponses démontrent que c'était lui qui avait as-
sassiné son malheureux camarade pour lui voler l'argent 
qu'il savait être en sa possession. Pouririet a été condam-
né, en 1848, par le Tribunal correctionnel de Château-
roux, à un an de prison pour vol. C'est un mauvais ou-
vrier, à la charge de sa famille. Sa réputation dans son 
pays est détestable, et ses voisins ne veulent avoir ave< 
lui aucun rapport. Cela ne pouvaitqu'ajouter aux soupçons 
que les circonstances faisaient naître. 

« Son récit aété celui-ci : Parfis de Déols, le 25 au ma-
tin, Plantureux et lui s'étaient rendus à la loue de Chà-
leauroux. Vers onze heures, ne trouvant pas à se louer, i 
s'élait décidé à retourner chez lui, à Argentan, etiU'avait 
dit à Plantureux. Celui-ci, au contraire, ayant voulu res-
ter, il l'avait laissé en compagnie déjeunes gens qu'il ne 
connaît pas. Quant à lui, après avoir déjeuné avec deux 
individus qui devaient prendre aussi la route d'Argenton, 
il était parti avec eux et était arrivé à Argentan à une 
heure de soleil. Il a ajouté que le lendemain 28 août, jour 
où le corps de Plantureux a été trouvé au Pont-de-Pierre, 
il était allé moissonner près d'Argenton, à un domaine 
dont le fermier leur avait raconté, à l'heure du goûter, 
l'assassinat commis sur la route de Chàleauroux à Le-
vroux. 

« Telle était son explication... 11 ajoutait qu'avant de 
partir de Chàleauroux, il avait assisté à la loue des mois-
sonneurs et avait fait roule de Chàleauroux à Argenton 
avec deux individus, dont l'un borgne demeurait dans la 
commune de Ceaulmont. 

« Tout cela n'était que mensonges... La loue de Châ-
teauroux ne linil que vers quatre ou cinq heures, cl Châ-
teauroux étant à huit lieues environ d'Argenton, il était 
impossible que l'accusé fût parti à onze heures du matin 
et qu'il fût arrivé avant le coucher du soleil. 

« L'individu borgne delà commune de Ceaulmont avec 
lequel il disait avoir voyagé est un nommé Cabillaud. Cet 
homme, entendu, a déposé qu'il no s'était pas trouvé à 
Châteauroux le 25 août 1850 avec Pourinet ; qu'à cette 
époque il était revenu chez lui depuis plusieurs jours. Il a 
expliqué: quo c'était après la. moisson de 1849, et non en 
1850, qu'il avait quitté Chàleauroux avec Pourinet pour se 

' rendre à Argenton. 11 a ajouté sur ce voyage des détails de 
nature à faire croire que Pourinet avait eu alors la pensée 
de commettre sur lui le crime qu'il devait consommer l'an-
née suivante sur le malheureux Plantureux. 

« Pourinet, bien que la nuit fût prochaine, avait insisté 
pour se mettre en route. Avant de partir, il avait fait en-
trer Cabillaud dans un cabaret et l'avait poussé à boire; 
puis, au lieu de suivre la grande route, sous prétexte qu'il 
avait une sœur mariée du côté de Neuillay-les-Bois (ce qui 
était faux), et qu'ils pourraient coucher chez elle, il 
avait voulu prendre la traverse ; il avait ('•garé Cabillaud 
dans les brandes, et en définitive ils avaient été obligés de 
coucher dans la campagne. Heureusement pour Cabillaud, 
la fraîcheur de la nuit l'avait empêché de s'endormir. Ainsi, 
non-seulement Cabillaud donnait un démenti formel au 
récit de Pourinet, mais encore les circonstances qu'il 
rapportait devenaient par analogie singulièrement accu-

satrices. 
« Jl n'était pas vrai non plus (pie- Pourinet avait tra-

vaillé le 26 août dans un domaine près d'Argenton. Lui-
même en avait donné la preuve, en disant que le jour où 
il avait commencé à moissonner dans ce domaine était 
celui où le maître avait parlé, pendant le goûter, de l'as-
sassinat de. la route du Levroux ; or, celui-ci ne l'avait 
appris que le 28, et c'est seulement ce jour-là qu'il l'avait 
raconté à ses moissonneurs. Il se souvient parfaitement 
qu'il n'est allé à son domaine ni le 20 ni le 27 août. 

« Pourinet soutient cependant ses dires. « Le témoin a 
deux paroles, disait-il eu parlant de Cabillaud ; il ne veut 

pas dire la vérité. •> C'élait lui qui mentait sur tous les 
points, t .'t il a fini par être obligé d'en convenir. Il demeu-
rait à C'iàieaiiueul', faubourg d'Argenton, avec les époux 
Marandou, ses beau-père et belle-mère. Entendus comme 
ténu lins, ceux-ci ont déclaré qu'il était revenu de moisson 
en 1850, non le dimanche 25 août, comme il le soutient, 
mais le lundi 20, entre quatre et cinq heures du soir. 
Vaincu parées dépositions, Pourinet en a reconnu l'exac-
titude. 

•< Renonçant alors forcément à tout ce qu'il avait dit, il 
a produit un autre système. 

« Il était toujours parti de Châteauroux le dimanche 25 
août, mais seulement à la nuit tombante, après avoir bu 
dans un cabaret qu'il a désigné. Il n'était pins avec .Ca-
billaud et un autre, il était seul. Arrivé, entre huit et neuf 
heures du soir, à un endroit appelé la Licnne, à huit kilo-
mètres, de Châteauroux, il s'était couché dans le grenier 
d'une auberge, sans avoir parlé à personne; il avait dé-
jeuné à l'auberge le lendemain matin, vers sept heures, 
puis il était parti pour Argenton. Il avait pris, pour s'y 
rendre, un chemin de traverse, passant par I.amadrolles, 
Beauregard et Mazieres. Ce nouveau récit était le eonlre-
pied du premier, mais il n'était pas plus véridique. 

« Mis en présence de la propriétaire .du cabaret qu'il 
avait désigné, il s'est écrié en voyant la dame Chaix : 
« C'est chez celte dame que j'ai bu; j'étais assis à une 
table ronde. » Or, depuis le mois d'octobre 1849, le caba-
ret avait cessé d'être tenu par la veuve Chaix, et depuis 
la môme époque il n'y avait plus eu de table ronde. Ici 
encore l'accusé, s'emparanl d'un fait vrai, à savoir qu'à 
une époque quelconque il avait bu chez la dame Chaix, en 
avait l'ait, en changeant le jour, un mensonge à l'appui de 
sa défense. 

«Pourinet avait dit qu'en déjeunant à la Lienne, le 
lundi, à sept heures du malin, il avait entendu parler par 
des rouliers de l'assassinat commis au Pont-de-Pierre 
(connu seulement au Pont-de-Pierre ce même jour, à huit 
heures). Cela n'était pas possible, à moins que ce ne fût 
lui-même qui eût raconté l'assassinai. -

>< L'aubergiste de la Lienne, entendue le 29 décembre 
1851, n'a pu, après un aussi long temps, confirmer ni dé-
mentir les allégations de Pourinet. Elle sait qu'un matin 
on a parlé dans son auberge de l'assassinat do la route de 
Levroux, mais elle ne peut dire le jour. Il est certain, 
d'après quelques circonstances qu'il a «apportées, qu'il 
est arrivé à Pourinet d'entrer chez elle ; mais elle ne peut 
indiquer l'époque précisé. H est certain néanmoins que 
Pourinet est l'assassin de Plantureux. 

<• Pourinet était avec Plantureux le dimanche malin; ils 
étaient seuls. C'est le lundi matin que Plantureux a été 
trouvé assassiné. Que s'était-il passé dans l'intervalle? Si 
Pourinet ne peut le dire, il est déjà bien suspect; s'il 
ment, comme il le fait, avec insistance, il est convaincu. 
Il sera convaincu surtout si, malgré sa facilité à entasser 
mensonges sur mensonges, il n'a pu arriver à fournir sur 
l'emploi de son temps, dans la journée du dimanche et 
dans la nuit du dimanche au lundi (la nuit de l'assassinai), 
une explication qui soit le moins du monde acceptable. 
Dire qu'il est parti de Châteauroux' à la nuit tombante, 
qu'il est arrivé à neuf heures du soir à la Lienne, où les 
aubergistes (cola a été prouvé) ne se couchaient pas avant 
dix heures, qu'il n'a pas frappé cependant, mais s'est 
blotti sans rien dire dans un grenier, d'où il n'est sorti 
que le lendemain à sept heures, et comme il y était entré, 
c'est-à-dire sans quo personne l'ait vu, ce' n'est pas don-
ner une explication ; c'est avouer au contraire l'impossibi-
lité où il se trouve d'en donner une. 

« Le jury n'oubliera pas ce qu'a raconté Gabillaud; il 
comprendra, par ce qui s'est passé pour ce témoin en 
1849, ce qui a dû se passer, en 1850, pour Silvain Plan-
tureux. 

« Le crime a dû être prémédité longtemps à l'avance; 
ce n'était pas sans motifs quo l'accusé, deux fois plus 
âgé que Plantureux, s'était fait, malgré celte différence 
d'âge, : ;on compagnon inséparable. L'argent gagné par 
Plantureux tentait sa cupidité; il n'a pas reculé, pour s'en 
emparer, devant un horrible attentat. » 

Après ia lecture de l'acte d'accusation, M. le président 
procède à l'interrogatoire de l'accusé, auquel il représente 
toutes les variations, toutes les contradictions dont four-
millent les réponses qu'il a fournies dans l'instruction. 
Pourinet reconnaît la plupart des mensonges qui lui sont 
imputés, mais il les met sur le compte des défaillances de 
sa mémoire. Toutefois il répèle que,. le 26 août, vers huit 
heures du matin, se trouvant dans le cabaret de la Lien-
ne, distant de vingt kilomètres du Pont-dc-Pierre, il a ap-
pris de la bouche de rouliers altablés dans ce cabaret ia 
nouvelle de l'assassinat. Vainement M. le président lui 
fait remarquer qu'à pareille heure, l'assassin était le seul 
qui pût parler de ce fait à la Lienne, puisque le crime était 
à peine découvert au Poni-de-Pierre. Pourinet persiste 
dans ce dire inexplicable, qui constitue l'indice le plus 
grave à sa charge. 

Les dépositions des témoins confirment ensuite toutes 
les charges de l'accusation, et viennent donner aux deux 
systèmes successivement adoptés par l'accusé le démenti 
lo plus éclatant. 

La liste des témoins épuisée, la parole est donnée à M. 
Prolhade-Marliuet, procureur de la République. Dans un 
réquisitoire brillant et énergique, ce magistrat a exposé 
les faits et groupé avec art tous les indices accusateurs 
qui s'élèvent contre Pourinet.- Passant en revue les deux 
systèmes successivement inventés et produits par l'accu-
sé, il en démontre la fausseté manifeste. Il détruit radica-
lement l'alibi invoqué d'abord par Pourinet et prouve sa 
présence à Châteauroux dans l'après-midi du dimanche 25 
août. Discutent ensuite le second système de l'accusé, 
l'organe du ministère public relève toutes les invraisem-
blances, toutes les contradictions, tous les mensonges aux-
quels il a eu recours et qui démontrent qu'il a trahi la vé-
rité celle l'ois encore aussi bien que dans son premier sys-
tème. Arrivant au terme de sa discussion, le ministère pu-
blic insiste avec force su*' la preuve tirée de la révélation 
l'aile par l'accusé du fait de l'assassinat dans l'auberge de 
la Lienne, le 26 aoûl au matin, à une heure où personne 
autre qued'assassin ne pouvait connaître cet événement, 
et il tire de ces propos accusateurs la preuve que l'as-
sassin n'est aulre que Pourinet. Enfin, l'organe de l'accu-
sation termine en faisant appel à la fermeté et à la cons-
cience du jury. 

Après ce réquisitoire, M e Rollinat, ancien représentant 
et avocat du barreau de Châteauroux, se lève pour pré-
senter la défense de l'accusé. Il commence par rappeler 
ce principe élémentaire en droit criminel que des présomp-
tions ne suffisent pas pour asseoir une condamnation ; 
qu'il faut pour cela des preuves judiciaires complètes et 
exclusivcsdudoute.il raconte ensuite les incertitudes et 
l'inanité des premiers efforts de la justice pour découvrir 
soit la personne homicidée, soit l'auteur de l'homicide. Il 
rappelle à ce sujet la déposition d'un des premiers témoins 
entendus, de laquelle il résulte que deux maçons, voya-
geant sur la route de Levroux, ont été abordés par deux 
étrangers, qui leur ont demandé leur argent, et ce dans la 
journée du 25 août, et il tire de ce témoignage l'induction 
que cet deux étrangers peuvent être les assassins de Plan-
tureux. Puis il montre les soupçons des magistrats s'éga-
rant successivement sur plusieurs individus et restant pen-
dant Quatorze mois consécutifs sans direction jusqu'au 
moment où François Plantureux père est venu, te 1" no-
vembre 1851, annoncer la disparition de son fils et recon-

naître pour les siens les vêtements dont était couvert le 
jeune homme assassiné dans la nuit du 25 août 1850. 

Abordant alors les charges de l'accusation, le défenseur 
s'attache à établir que l'identité de la victime n'est pas 
parfaitement constatée et qu'il peut y avoir un doute sé-
rieux sur l'existence du corps même du délit. Déjà, dit-il, 
une première erreur a été commise sur ce point : un té-
moin avait positivement reconnu dans l'origine le corps et 
les vêtements de In victime pour être ceux d'un habitant 
de la commune de Rufléc, près le Blanc, et vérification 
faite au domicile de cet individu, la justice l'y a trouvé 

vivant et en personne. Or, la reconnaissance faite par 
Plantureux père, en l'absence du cadavre qui est tombé 
depuis en poussière, ne s'applique qu'à une partie des vê-
tements de la victime. Il n'est donc pas impossible que 
cetlèdemi-reconnaissance soit encore erronée, et qu'ainsi 
le corps du délit manque à l'accusation. 

Passant ensuite à l'examen successif des indices accu-
mulés contre son client en l'absence de toute preuve ma-
térielle et directe (car il n'en existe pas dans la cause), M' 
Rollinat s'efforce de prouver qu'As sont inefficaces et in-
suffisants pour établir sa culpabilité. Bien plus, il fait va-
loir en laveur de Pourinet quelques circonstances qu il 
croit être justificatives. Ainsi les outils et quelques objets 
à l'usage dè Plantureux lils lui onl été sousirails on même 
temps (pie sa bourse, et les différentes recherches faites 
au domicile de l'accusé n'ont amené la découverte d'aucu-
ne pièce accusatrice. Ainsi encore, le meurtre a été çd -
mis à l aide d'un marteau de faucheur, et l'accusé n'en 
avait pas en sa possession. 

Le défenseur explique les vicissitudes de l'information 
et les variations des réponses de l'accusé, parle long laps 
de temps qui s'est écoulé entre l'époque de l'assassinat et 
la date de l'accusation, et par les défaillances de mémoire 
de l'accusé, bien naturelles après une si longue interrup-
tion. Il insiste notamment sur la dernière version adoptée 
par Pourinet, et s'efforce de justifier cette version et d'en 
démontrer la sincérité et la vraisemblance, S'expliquant 
enfin sur la révélation faite le 26aoùt aumali.h à ia Lienne, 
le défenseur fait remarquer (pic ce sont des rouliers qui 
auraient apporté dans cette localité la nouvelle de l'assas-
sinai, mais il insiste sur ce point que rien n'indique l'heure 
précise à laquelle celte nouvelle a pu être apportée à ia 
Lienne, et lesdistancesentre le Pont-de-Pierre et la Lienne 
ne sont pas telles qu'en quelques- heures elle n'ait 
pu parvenir dans cette localité. Bref, il n'y a dans cette 
accusation, dit le défenseur, qu'une série de présomptions, 
d'inductions et de suppositions qui sont combattues par 
des présomptions contraires et spécialement par cette sup-
position admise dans l'origine par les médecins, que le 
crime est l'œuvre de plusieurs personnes. Donc, il n'y a 
aucune certitude que ce soit Pourinet qui en soit l'ati-
teur. 

Après dos répliques animées, M. le président fait un ré-
sumé complet et impartial des débats ; après quoi le jury 
entre dans la chambre de ses délibérations d'où il revient 
au bout d'une demi-heure rapportant un verdict n:'galif. 
En conséquence, M. le président a prononcé l'acquitte-
ment de Pourinet et a ordonné sa mise en liberté immé-
diate. 

Pourinet quitte l'audience sans manifester la moindre 
émotion, et il se rend au greffe pour réclamer les différents 
outils et vêtements saisis chez lui pour servir de pièces à 
conviction. 

IL CONSEIL DE GUERRE DE LA 10' DIV. MILITAIRE 
SÉANT A MONTPELLIER. 

Présidence de M. le colonel Bauchetet, directeur 
des fortifications. 

Suite de V audience du 6 avril. 

AFFAIRE DE CAr-ESTANG. — INSURRECTION. — TENTATIVE DE 

MEURTRE SUR DES GENDARMES. 

André Roux fils est interrogé. Cet accusé, âgé de vingt-
six ans, est un homme brun, portant moustaches et petite 
barbe. Sa physionomie est intelligente, et ses sourcils 
marqués annoncent une certaine énergie. 

L'accusé faisait, de son aveu, partie de la société se-
crète; il lui est reproché d'avoir promis aux travailleurs 
de l'ouvrage assuré et une augmentation de salaire si la 
république démocratique et sociale triomphait. Il a seule-
ment dit que les choses iraient mieux pour les ouvriers 
avec un gouvernèment vraiment républicain. 

11 fut décidé, le 3 au soir, par la commission exéculive, 
dont j'étais le président, que l'on s'emparerait de la mai-
rie sans taire de mal à personne. Je me mis à la tôle de la 
colonne, afin d'empêcher lo mal si on voulait eu com-
mettre. 

Du reste, les bandes armées s'étaient assemblées d'el-
les-mêmes, et lorsque je les rejoignis à l'abreuvoir, je dé-
clarai que nous avions renoncé à prendre la mairie. 

D. Ne vîtes-vous pas quelqu'un menacer le brigadier 
avec une lance? — R. Je vis deux ou trois individus qui 
s'avançaient vers le brigadier; l'un d'eux, Philippot, avait 
une lance, mais je n'ai pas vu qu'il eût menacé. J'ai vu les 
gendarmes s'avancer , mais je n'ai pas vu ceux qui ont 
tiré. Après la fusillade, nous sommes allés au champ de 
M. Castres, et là Chambert nous donna l'ordre de nous 
rendre au premier coup de tambour. 

D. Ne menaça-t-il pas de mort ceux qui manqueraient 
à l'appel ? —R. Il fit des menaces, mais je ne me rappelle 
pas s'il nous menaça de mort. Je sais que lorsque nous 
fûmes rassemblés dans le champ de M. Castres, des gens 
exaltés disaient : « Il faut faire l'appel ; il y en a qui man-
quent. » 

D. Après que vous avez été maîtres do Capestang, n'a-
vez- vous pas dit qu'il fallait tout exterminer? — R. Non ; 
je n'ai pas tenu ce propos. On est passé devant un café où 
se trouvaient plusieurs bourgeois, et on ne leur a fait au-
cun mal. 

D. N'avez-vous pas empêché le garde champêtre de 
porter à Narbonne une lettre que le maire lui avait remise ? 
—' R. Je n ! ai pas eu connaissance de cela. 

D. Vous n'avez pas tiré sur les gendarmes? — R. Non, 
monsieur. 

Jean Poch dit Grimai est interrogé. Cet accusé, de son 
aveu, était membre de la commission exécutive. Jean 
Peoh nie qu'il ait donné l'ordre de garder les issues de la 
mairie aprèsque le brigadier y eut pénétré. « J'ai vu, con-
tinue-t-il, venir les gendarmes, mais j'ignore quels sont 
les individus qui ont tiré. » 

D. N'avez-vous pas menacé de tuer un nomme Bigot? 
— R. Ce n'était pas dans un but politique. Je voulais luer 
Bigot, parce que j'avais appris qu'il voulait devenir l'ami 
de mon épouse. Mais , plus tard, j'ai abandonné mon 
projet. 

L'accusé Pierre Bel, dit Barrai, est un ancien militaire ; 
il répond :•« Si j'ai fait partie de la société secrète, c'é-
tait pour ma tranquillité ; on m'avait forcé. J'ai été reçu 
au retour de mon régiment, le 8" lanciers : pendant dix 
mois j'ai résisté, mais je n'ai pas pu m'empêcher d'en 
être. 

D. N'avez-vous pas l'ait un serment? — R. De défendre 
la République, voila tout ce que j'y ai compris. J'étais sous-
decunon ; on m'avait tant persécuté! 

D. Quelles sont les personnes qui vous ont poussé à 
faire partie de la société secrète? — R. Marcel Lignon. Le 
jour des événements je fus réveillé et j'allai réveiller mes 
hommes à mon tour. Le rendez-vous était à l'Abreuvoir ; 

in
 dit las Alertos qui me transmit cet ordre j„ 

me trouvai sur la place de 1 Abreuvoir armé seuleJ 
d'un bâton. Là, Castagne me dit : « Tu as servi, voi)?' 
|\,sil, tu le manœuvreras bien ; sinon, tu sais ce qui 
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D Alors, si vous avez été de la société secrète, si , 
cz été en armes le 4, c'est parce qu'on vous a int
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codant vous n'avez pas 1 air d un homme nui »v» 
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facilement. 11 paraît què, sur la place de"™ rnl?-
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avez proféré des menaces contre le brigadier ',
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de M. Saisset, alors maire de Gapestan".—R
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jJ Pariée 
sieur ; je le nie. 

1). Avez-vous vu venir les gendarmes? 

vus arriver; jeme suis mis au premier rang n
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ihé. Le maire âi
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L J e-le
s 

maire étaTt'là
 q

ui'T„ ar^ 
faisait signe

 a
Jï 

D Qui avez-vous vu faire feu sur les gendarmes i 

R. Parmi les présents, il y a Ligon, dit la Grêle, Cau
mel

. 
les et Valat fils. ,., . 

i) N'avez-vous pas entendu dire qu il tallait tout exl
et minèr ? - R. Non, j'ai entendu dire seulement qu'il 

attendre dés ordres pour le lendemain. 

I) Vous êtes un ancien militaire; vous inspiriez beau, 
coup de confiance aux insurges. N avez-vous pas pris des 
dispositions et placé des postes pour garder les i

SSHes de la place de la mairie? - R- Non, monsieur ; ceux qui £ 
sent ces choses-là m'en veulent, parce que j'ai rfcbé 
quand Us voulaient me laire entrer dans la société r 
crête 

D. Qui en était le chef? — R. Maxime Chambert • 
-n qui a'ordonne de battre en retraite sur i„ i ;ces' 1 10 champ de 

lui qui 
M. Castres. 

1). N'avez-vous pas dit : « Nous sommes des ]
ar

] 
rester tranquilles; nous devrions être dans ce m ' C 

chez M. Cineste à nous mirer dans les glaces par d'.
meilt 

et par derrière?»— R. Je n'ai rjen dit de semblable V3n ' 
D. On pfétend que vous vous êtes vanté d'avoir f t 

tourner le chapeau du gendarme. — R. Gela («rfaux" 
La séance est suspendue pour un quart d'heure (T i 

heures.) ' ^ rois 

A trois heures vingt minutes, l'audience est reprise 
Gabriel Petit, dit Mousquet, est interrogé. 

J 'étais centurion ; ce qui m'avait décidé à entrer dans I 
société secrète, c'était le droit au travail. Nous avions teo 
l'ordre d'empêcher nos hommes d'aller à leur ouvra«e Je 
portais une ceinture rouge, mais pas de fusil. Arrivés sur 
la place de la mairie, je me trouvais à la tête, mais je no 
les rejoignis qu'en chemin. 

D. Qui avait rangé la colonne ? — R. Je n'étais pas pré-
sent au moment du départ. Sur la place de la mairie je 
n'ai vu personne exercer un commandement. Pech' dit 
Grimai, et autres se sont portés au devant des gendarmes. 
Us n'avaient pas tous des fusils ; je n'ai vu tirer que Valat 
fils ici présent. Quant à moi, je n'ai pas tiré, je n'avais 
pas d'arme. 

D. Vous avez' cependant ordonné aux tambours de bat-
tre le pas accéléré? — R. Ce n'est pas vrai, monsieur. 

D. Les tambours l'affirment. Qu'avez -vous fait air 
champ de M, Castres? — R. J'ai fait l'appel de ma décu-
rie. Maxime Chambert a dit que ceux qui manqueraient à 
l'appel seraient punis sévèrement. 

D. N'a-t-il pas dit qu'ils seraient fusillés? — R. Cela se 
peut. 

D. N'avez-vous pas dit à Maxime Chambert : «Ehfeiï 
est-ce que nous en restons là ? « Vous, paraissiez l'accuser 
de mollesse. — R. Je nie cela, monsieur. 

Auguste César, dit Valat. 

. (Mouvement de curiosité. On sait que cet accusé, qui n'a 
quo seize ans, est le fils de l'assassin du curé de Poilhes. 
11 est inculpé d'avoir fait feu sur les gendarmes. C'est mi 
jeune homme brun, marqué de la petite vérole. Son œil 
est d'une grande vivacité ; des sourcils qui s'abaissent 
un peu sur sa prunelle lui donnent, par moments, un air 
sombre et résolu ; il est vêtu d'une veste blanche. Il ré-
pond avec facilité aux questions de M. le président. 
.. On m'accuse d'avoir fait feu sur les gendarmes; mas 
cela est faux. 

D. Il y a des témoins qui vous ont vu. Qui vous a don-
né l'ordre de marcher? — R. Je ne faisais pas partie de 
la société secrète ; je suis marché de moi-même. 

D. 11 serait inutile de questionner l'accusé sur l'assas-
sinat du curé de ît>ilhes qui doit faire l'objet d'un procès 
séparé, et dans lequel je crois que cet accusé sera inculpe. 

M. d'Auvergne, substitut, fait un signe d'assentiment. 
Pierre André, dit Chucasse, cultivateur : Je me mis 

dans la société secrète, parce qu'elle devait nous donner 
le droit au travail. 

D. Travaillez-vous pour vous ou pour les autres? — 
Je travaille mon bien, et non pas pour les autres. 

D. Mais puisque vous avez du bien, vous aviez votre 
droit au travail. Peut-être ti ouviez-vous que vous n av« 
pas assez de bien ? —- R. Pardon, monsieur, je me trouvai» 
content. ^ 

D. Mais il paraît que parmi les vôtres il y avait peu 
gens aussi modérés. Quel grade aviez-vous dans la socie^-

— R. J'étais autrefois décurion, on me fit plus ^'y^',. 
centurion. Au rendez-vous de Lisle, je n'avais pasd**^ 
mais j'étais porteur d'imfusil au second rendez-vous 
à l'Abreuvoir. . ^ 

I). Qui a fait former les rangs; qui commandait- -~ % 
Je n'ai remarqué personne. Du reste, tout était ar m 
au moment où je suis arrivé à l'Abreuvoir. J'ignore _4T, 

sont ceux qui ont fait feu sur les gendarmes. J 81

 a 
ment entendu la fusillade, nie trouvant dans un 
de tabac. , ,

 ma
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D. Vous avez été mis en faction sur la place de * ̂  
rie; par qui? — R. Je me suis mis en lac»011 

même. nom^ 
Marcel Lignon dit la Grêle, cultivateur. Le sur ^ 

cet accusé vientde ce qu'il est marqué de 1» P 
rôle: J'ai été reçu dans la société secrète P

al
.
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|
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ge, 
Chambert ; mais je n'ai jamais entendu parler

 ue
^

ertV
r-

ni d'incendie, ni de vengeances personnelles a 
On nous avait promis le droit au travail. . Mena ^ 
mort si jeme rendais à mon ouvrage, j'allai ave c:

 ()É! 
sil au lieu du rendez-vous. Je sus ensuite que I

 e
 .-^t* 

la réunion était changé. Le tambour qui. battait m ^ 
sur quel point se trouvait la colonne; je la rejoigm 

plaçai à peu près au sixième rang. riàtiP' 
D. Quels sont lescris que l'on proférait? — »• 

hfaousso-lou ! Je vis tirer sur les gendarmes. ^ 
D. Qui avez-vous remarqué? — R. (d'une v '

 (eS
 et 

bloltante) : J'ai vu Pierre Bel, dit Barrai,
 ta

"^
en

tl» 
Valat fils. (Agitation. Les accusés nommes n» 

tête.) -
 # an

dj» 

D. Et vous, n'avez-vous pas tiré? — R. N°
B

>. „
 c

ioq
011 

l'aurais voulu, je n'aurais pas pu, puisque j aval -^a 
six rangs d'hommes devant moi. Et si je fais une y" 

pour cela, c'est faux ! c'est faux ! , ,
 g

 \
e

fl' 
D. Des témoins disent que vous avez souffle «a ^ 

non do votre fusil avant île le charger. — R- ^deva"
1 

colonel ; c'est faux ! Les témoins ne diront pas & $ >a 
moi. Il y en a un qui dit m'avoir vu, et il se u° ^» 
fond de sa chambre. , 

Urbain Lignon, dit Curbèle. .
 a9 

Cet accusé, d'une figure régulière, ne semble \ 
d'une grande intelligence. Il ne s'exprime q«1 

J'étais de la société secrète; Maxime Chanmc 

reçu. 
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351 N'aviez-vous pas prêté serment de défendre la Ré-

P|-;
me

 ? Quelle République? — R. Je ne sais pas. 
p
 n ( a sociale? - R- Cela doit être ça. (On rit.) 

T) Vous étiez dans la colonne; à quelle plaec? — R. 

il v avait quatre rangs devant moi. Personne ne nous 

It indiqué de place; je pris celle-là de moi-même, 

n Ne dirigeâtes-vous pas votre fusil sur les fenêtres 

l
a
 niairie ? — R- Oui ; on nous dit de faire attention aux 

fenêtres, et je lis comme les autres. On voulait faire sortir 

16

 ^"pourquoi faire? — R- Pour le conduire à la ea-

se
p

e
j

e C
rois, au contraire, que s'il avait paru il aurait été 

is à mort. Avez-vous vu quelqu'un l'aire feu sur les gen-

darmes ? — R. Les gendarmes s'avançaient eu faisant si-

ne comme pour dire de ne leur pas faire de mal. J'ai vu 
g

- Valat lils tirer sur eux. 

, N'en avez-vous pas vu d'autres? — R. J'ai entendu 
j-

r
e'que Bel et Caumettes avaient fait feu. 

D. Quelqu'un n'a-t-il pas tiré sur le brigadier quand il 

Non, cela 

« reparu? — Non, je n ai vu personne 

D Des témoins disent que c'est vous. — R 

n'est pas exact. 
M. £ Auvergne 

mairie 
substitut : Vous êtes entré dans la 

■) R. Oui, nous avons cherché le brigadier. 

) Et vous n'êtes sorti qu'après avoir été convaincu 

au'il n'y était pas? — R. Oui, monsieur. 

François Caumctte dit Choumelle, cultivateur : Je fus 

initié par Maxime Chambert dans le café de Louis Rey 

(l'un des accusés). On m'avait dit que la société donnerait 

des secours aux malades et aux malheureux ; on nous avait 

omis le droit au travail. Je ne puis dire qui commandait 
la colonne. 

D. Avez-vous tire sur les gendarmes? — R. Non, cela 
n'est pas vrai. , , 

D. Cependant des temoms ont dépose que vous aviez 

tiré deux fois. — R- Ce sont des haïssances (des haines); 

on me veut du mal parce que j'ai empêché de fusiller un 

homme qui avait dénoncé des fabricants de poudre. 

D. Qui a fabriqué cette poudre ? — R. Un nommé Mé-

fie - il faisait de la poudre qui ne mène pas de bruit ; elle 
était blanche. 

R. N'y avait-il pas Rey parmi eux qui voulait fusiller un 
homme? — R- Oui, mon colonel. 

M. S Auvergne, substitut : N'avez-vous pas dit dans la 

soirée du 4 que vOus n'en aviez pas encore assez fait? — 
R, Je n'ai pas dit cela, mon colonel. (Hilarité.) 

Claude Pourtine, cultivateur. Maxime Chambert m'ini-

tia dans la société secrète. Je me trouvais dans la co-
lonne; 

D. Qu'avez-vous fait ? — R. Je n'ai rien fait. (On rit.) 

D. Un témoin dépose que vous avez voulu porter au bri-

gadier un coup de lance. — R. C'est le témoin lui-même 

qui voulait frapper le brigadier, et Maxime Chambert l'en 
a empêché. 

D. Avez-vous vu quelqu'un tirer? — R. Personne. 

D. Cependant, dans l'instruction, vous avez déclare que 

Valat fils avait tiré. (M. le président donne lecture de l'in-

terrogatoire écrit, et, en effet, on y trouve l'affirmation re-

lative à Valat.) — R. Je n'ai pas dit cela; on m'a fait si-
gner sans me le lire. 

D. Cela me paraît impossible. La pièce fait mention de 

la lecture qui vous a été donnée avant de signer. Vous 

êtes de ceux qui sont entrés dans l'église de Capestang, 

Qu'avez-vous dit à M. le curé ? — R. Je lui dis que je ne 

lui conseillais pas de sonner la njgsse et que je l'enga 
geais à se retirer. • 

D. Vous" ne l'avez pas empêché de célébrer la messe, 

en lui disant que telle était la volonté du peuple? — R. Je 
n'ai rien dit de cela. 

D. N'avez-vous pas été condamné? — R. A deux mois 
de prison pour batadesto (querelle suivie de coups. 

Lottis Rey, limonadier : J'avais nié jusqu'à présent que 

je fisse partie des sociétés secrètes, mais je l'avoue au 
jourd'hui. C'est Chambert qui m'a reçu. 

D. N'est-ce pas dans votre café que se faisaient les ré-

ceptions à la société secrète? — R. Je l'ai su plus tard, 

mais je n'ai jamais été présent à ces réceptions. Le 4 dé-

cembre je me rendis en armes sur la place de la mairie, 
avec une ceinture rouge 

P. Un témoin a dit qu'il avait vu dans votre café des 

gens qui chargeaient leurs fusils, et que vous en chargiez 
vous-même ? — R. Cela n'est pas vrai. 

iD. Sur la place de la mairie, qu'avez-vous fait ? — R 
Rien; nous étions" là comme un troupeau d'amis. 

P- H paraît que vous n'étiez pas amis de tout le monde 

puisqu'on a tiré sur les gendarmes. — R. Je n'ai pas fait 

teu. J'ai vu Caumettes tirer le premier. Il tira deux fois, 

parce que son premier coup partit en l'air ; je crois que 

quelqu'un lui fit relever l'arme. Mais le second coup fut 

«re sur les gendarmes. Caumettes m'a dit ensuite lui-
m

wne, chez moi, ce qu'il avait fait et que j'avais vu. Je' 
Jjsi aussi tirer le petit Valat. 

«P- Vous avez fourni des balles à Roch? — R. J'en ven-

ais. Il n'y a pas longtemps, j'en vendis 70 pour tirer une. 
et

 je prêtai même ma cible, et celles que je donnai à 
provenaient de cette fonte. 

, ■ Mais le jour de l'insurrection, quand vous avez ven-

re

 Vos
 balles, vous saviez bien que ce n'était pas pour ti-

r
 sur des oies, mais bien sur des gendarmes. 

Meniie André, dit Boite, cultivateur : J'entrai dans la 

nprf
0 8ecr<;te

> espérant que, si nous étions malades, ma 
jj "e ou moi, nous serions secourus. Le 4 décembre, mon 

curion m'empêcha de me rendre à mon travail. 

• Quelle raison vous donna-t-il? — R. Ma foi, je crois 

fit'
1 me dit

 4^ c'était la fête de Louis-Napoléon (Ilila-
r!' ^ I

11
'.» y avait réunion, 

fies i >
 8

 ''P
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1
 que vous êtes allé réveiller des person-

em Capestang, et que vous avez empêché des gens, 
«P autres Sabatier, d'aller à leur travail. 

j,?ccusé n'a pas vu tirer sur les gendarmes. 

S L''
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ie des accuses esl ter

miné. 

r
; audience est levée à c.inn heures et demie. 

de l'article sont poursuivis pour excitation à la haine et au 
mépris du gouvernement. 

— Le jeune Leclerc avait besoin de cinq francs pour 

une cause des plus honorables : pour aller au bal du 

mardi gras ; il a trouvé le moyen de les obtenir, non sans 

de grandes difficultés; mais ce jeune homme est plein 

d intelligence et de ténacité; il fera son chemin. En atten-

dant, il s est ouvert celui de la police correctionnelle, de-

vant laquelle il vient s'expliquer sur le tour d'adresse qui 

lui a procure les cinq francs, tour d'adresse connu vulgai-

rement et désigné dans le Code pénal sous le nom d'escro-
querie. 

Il avait besoin d'un paletot, il a même eu besoin de pas 

mal de paletots; il se les est procurés à l'aide d'un autre 

tour d'adresse désigné vulgairement sous le nom de vol. 

li a également à s'expliquer sur cette absence momenta-
née d'honnêteté. 

(
 C'était donc le jour du mardi-gras, et il fallait 5 -francs 

a Leclerc pour aller au bal avec son ami Cirafier; il songe 

d'abord à les emprunter à cet ami : « Prêtê-moi 5 francs, 

Cirafier. — Tiens, tu n'es pas gêné, répond Cirafier. — 

Au contraire, réplique Leclerc, c'est que je suis très gêné, 

je n'ai pas le sou. »> Ne pouvant rien obtenir de Girafier, 

Leclerc s'en va trouver une marchande de vins, amie de 

sa mère : « Ah ! ma'me BucheJot, dit-il, ma pauvre mère 

est bien malade pour son mardi-gras ; beau carnaval 

qu'elle fait là, à boire des médecines : elle m'envoie vous 
prier de lui prêter 5 francs. » 

La marchande de vin, qui avait vu le matin même la 

mère de Leclerc, et qui n'ignorait pas qu'on fût au jour du 

mardi-gras, n'ose pas confier les 5 fr. au jeune homme ; 

elle les remet à sa jeune fille âgée de quatorze ans et l'en-

voie avec Leclerc avec ordre formel de ne donner l'argent 

qu'à la mère. Cela ne faisait pas le compte de notre gail-

lard, qui voyait en perspective Girafier aller sans lui au 

bal. En route il cherche subrepticement à se faire remettre 

la bienheureuse pièce de cent sous ; mais la petite com-

mère, qui comprenait toute l'importance de sa mission, 

tient la pièce dans sa poche et résiste vigoureusement aux 
efforts que fait Leclerc pour s'en emparer. 

Soudain, une idée lui passe, il quitte la jeune fille pour 

retourner auprès de sa mère, à laquelle il dit : « Je me 

suis trompé, dit-il, ou bien vous ; votre fille dit que vous 

ne lui avez donné que 5 francs, c'est 10 que ma mère m'a 

dit de vous demander. Je crois bien vous avoir dit dix. » 

La marchande de vins, dont cette nouvelle démarche n'af-

fermit pas la confiance, tant s'on faut, mais qui cepen-

dant voudrait, au cas où le jeune homme aurait dit vrai, 

être agréable à la mère, appelle son autre fille, âgée d'une 

dizaine d'années seulement, lui remet une seconde pièce 

de 5 francs avec les mêmes instructions qu'à sa sœur et 

l'envoie avec Leclerc. Ils avaient à peine détourné le coin 

de la rue, que déjà Leclerc, venant aisément à bout delà 

résistance d'une enfant de dix ans, tenait les 5 francs et 
allait retrouver Girafier. 

Aujourd'hui à l'audience, la marchande de vins et ses 

deux filles racontent ce qui a été dit plus haut ; d'autres 

témoins viennent faire connaître au Tribunal qu'ils ont été 

escroqués par Leclerc, de 15, 20, 30 francs, à l'aide du 
moyen indiqué plus haut. 

Un individu déclare qu'au bal Valentino, il a déposé son 

paletot auprès de Leclerc qui l'a emporté. M. le président 

demande au prévenu ce qu'il a à dire, relativement au dé-

tournement de ce paletot. Leclerc répond d'un air surpris 

qu'il n'a pas détourné le paletot, qu'il l'a laissé à l'endroit, 
confondant sans doute détourné avec retourné. 

Le Tribunal l'a condamné à un an de prison. 

— Le fusilier Henry, du 14' de ligne, se présenta un 

jour du mois dernier chez le sieur Duplessis, marchand de 

vins-traiteur à Grenelle, et là, d'un air dégagé, jetant un 

coup-d
;
œil sur les volailles rôties qui étaient exposées à 

l'étalage, il demanda qu'on lui servît un poulet de son 

choix. Le garçon de salle s'empressa de dresser un cou-

vert et d'offrir, selon l'usage, la carte des vins. Le trou-
pier désigna le bourgogne. \ 

Henry, en présence d'un poulet bien doré, exprima au 

garçon le regret qu'il éprouvait que deux anjjs qu'il avait 

invités lui eussent l'ait faux bond. « Mais sapnâ^f-ajoula-

t—il, un bon soldat ne mange jamais seul ; j'ai dfr iî^gent 

à dépenser, il me faut un ou deux convives. » Sortes 

entrefaites, deux ouvriers maçons, occupés à undjâtimeT 

la rue de la Calandre, tenu par le sieur Vacher, qui lui 
loua une chambre pour la nuit. 

Ils y étaient seuls depuis quelques instants lorsqu'une 

querelle s'éleva entre eux au sujet de l'arrestation de la 

fille R..., contre laquelle une instruction se suit sous pré-

vention de tentative de meurtre. Des récriminations aux 

voies de fait, la transition est- toute naturelle entre de 

telles gens; aussi la fille S... n'hésita-t-ellc pas à sauter 

aux yeux de M... en lui reprochant de lui préférer celle 

qui avait tenté de l'assassiner. Ainsi attaqué, M..., au lieu 

de se contenter de repousser la fille S..., s'arma d'un 

couteau et lui en porta plusieurs coups qui l'atteignirent à 

la poitrine, au visage, aux mains et aux bras. 

L'intervention des habitants de la maison accourus au 

bruit de cette horrible lutte ne parvint que difficile-

ment à la faire cesser, et M... cherchait à prendre la fuite, 

lorsque des agents que l'on avait été requérir arrivèrent à 
temps pour s'assurer de sa personne. 

Après un premier interrogatoire subi devant M. Re-

tourné, commissaire de police du quartier des Iles, cet 

individu a été envoyé à la Préfecture, tandis que la fille 

S... était réintégrée à l'Hôtel-Dieu, qu'elle n'avait, quitté 
que depuis quarante-huit heures. 

— La dame D 
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du voisinage, vinrent se placer à une table peu éloignées 

de celle de Henry; il les pria gracieusement d'apporter 

leur pain et de venir partager avec lui le succulent poulet 
destiné à son repas. 

Les deux inconnus acceptèrent sans façon; ils répondi-

rent dignement à cette politesse en mangeant avec un 

formidable appétit. Pendant une heure le vin et les comes-

tibles allèrent bon train, et, sans faire le plus petit chô-

mage, les deux ouvriers ne quittèrent la partie que lorsque 

la cloche sonna la reprise des travaux du bâtiment ; en-

chantés de cette excellente aubaine, ils retournèrent gaî-
ment à leur poste. 

Henry étant resté seul, l'aubergiste lui présenta une 

note s'élevant à la somme de 20 fr. 15 cent., dont il lui 

demanda le paiement. Mais la chose fut impossible. Henry 

n'avait en sa possession que le prêt de la veille, se mon-

tant à 35 cent. Une discussion s'éleva, deux gendarmes 

intervinrent, et, sur la plainte du sieur Duplessis, Henry 
a été traduit devant le Conseil de guerre. 

M. le président Lesire, au prévenu : Qu'avez-vous à 
répondre à l'accusation portée contre vous? 

Le prévenu : Mon colonel, le voici : eomme j'avais de 

l'argent à ma disposition chez un agent d'affaires et do 

remplacements, j'ai prié que l'on me conduisît chez lui; le 

traiteur n'a pas voulu. Cependant on aurait payé pour 

moi. J'ai fait citer cette personne pour déposer à ma dé-
charge. 

M. le président : Eh bien ! nous allons entendre votre 
témoin. 

L'agent d'affaires : Je ne connais ce militaire que pour 

être venu me tirer ce que l'on appelle des carottes, aux-

quelles je me suis laissé prendre. Ainsi, en plusieurs fois, 

il m'a soutiré une somme qui s'élève à plus de 200 fr.; et 

cela sous le faux prétexte de me vendre une créance qu'il 

disait avoir chez un notaire de son pays. Je me réserve de 

le poursuivre à ce sujet. C'est tout ce que je sais. (Rires.) 

M. le président,, à Henry : Et voilà ce que vous appelez 
un témoin à décharge ! 

Le prévenu Henry paraît tout confus; il n'ose lever la 
tête et garde le silence le plus absolu. 

M. le capitaine Olton, commissaire du Gouvernement, 

soutient la prévention, qui est combattue par M" Roberl-
Dumesnil. 

Le Conseil déclare le fusilier Henry coupable d'avoir 

pris par fraude à boire et à manger chez un habitant sans 

payer, et le condamne à la peine de trois mois de prison, 
fixée par la loi du 12 mai 1793. 

qui habite le département de la Sar-
the, était depuis quelques jours à Paris, où l'avaient appe-

lée des affaires importantes, lorsque, passant hier devant 

la porte brillamment illuminée du Casino -Paganini, une 

irrésistible envie de voir les danses excentriques des habi-

tuées de ce bal s'empara d'elle. Certaine de n'être vue par 

personne qui la connût, elle suivit plusieurs individus qui 

pénétraient dans le somptueux hôtel où se tient ce bal, et 

bientôt elle se trouva dans la salle de danse, au milieu 
d'un groupe de curieux. 

Moins d'une demi-heure après, la jeune veuve rentrait 

à l'hôtel où elle a coutume de descendre dans ses voyages 

à Paris. Mais qu'on juge de son étonnement et de sa dou-

leur, lorsqu'au moment de se déshabiller pour se mettre 

au lit, elle s'aperçut que son portefeuille qu'elle portait 

sur elle, otqui contenait 17,000 francs en billets de ban-

que et différents papiers importants, avait disparu. 

Dans l'espoir qu'il avait pu tomber dé sa poche et être 

trouvé par quelque personne honnête, elle retourna au 

Casino pour s'en informer; mais on n'y avait rien vu, et 

elle ne put recueillir aucun renseignement. Sa seule res-

source a donc été de se rendre au commissariat du quar-

tier de la Chaussée-d'Àntin et d'y faire une déclaration, 

dans laquelle toutefois elle n'a pu dire d'une manière pré-

cise si elle a perdu le précieux portefeuille ou si, ce qui 
semble plus probable, il lui a été volé. 

— Plusieurs vols avaient été commis depuis quelques 

jours dans les communes de Villetaneuse, Pierrefitte et 

Groslay sans que l'auteur en pût être découvert, lorsqu'hier 

jeudi le sieur Ledru, cultivateur à Villetaneuse, surprit en 

flagrant délit un individu qui venait d'escalader le mur de 

son jardin et se dirigeait vers sa maison où il ne croyait 

trouver personne. Cet individu, conduit devant le maire, 

fut trouvé porteur d'un passeport à lui délivré le 22 mars à 

Poissy, où il venait d'être libéré d'une condamnation en-

courue pour vol avec escalade ; il avait également sur lui 

un trousseau de quatre fausses clés, un poinçon aigu et 

fortement emmanché, une permission au nom de Jules 

Truchot, clairon au 6" bataillon de chasseurs à pied ca-

serné à Paris, enfin une plaque de voiture portant le nu
j 

méro 205. 

Cet individu, qui refuse de répondre aux questions qui 

lui sont faites, a été envoyé au dépôt de la Préfecture, où 

l'on saura découvrir ses antécédents, et où peut-être il se 

décidera à faire connaître les complices auxquels il paraî-
trait être affilié. 

—■ Un bateau de l'entreprise du sieur Godet venait 

d'arriver hier au port de Bercy avec un chargement de 

grains, et les ouvriers de cet entrepreneur de transports 

par eau se disposaient à le décharger, lorsque plusieurs 

des forts de Bercy, faisant partie de la société dite des 

Gros-Coltins, manifestèrent l'intention de s'opposer à ce 

que cette opération fût faite par des ouvriers étrangers au 
'port. 

Le sieur Godet n'ayant pas voulu se soumettre aux pré-

tentions des Gros-Coltins, un conflit qui pouvait avoir de 

graves conséquences était sur le point de s'engager, lors-

que l'arrivée du commissaire de police de la commune, 

accompagné d'agents et de la gendarmerie locale, rétablit 
le calme sur le port 

Un individu signalé comme 
l'instigateur de cette sorte 

de coàlition a été arrêté et dirigé sur la préfecture de po 

lice sous prévention de menaces et d'entraves à la liberté 
du travail. 

DÉPARTEMENTS. 

GIRONDE (Bordeaux). —. Nous avons rendu compte dans 

la Gazette des Tribunaux des 15, 16, 20, 27 mai et 2 juin 

1851, du procès engagé devant le Tribunal de Périgueux 
 ... i i i i c -n i ». . » . .. 
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*'- Le gérant du journal et le signataire 

— Nous faisions mention, dans notre numéro du 16 du 

mois dernier, de l'arrestation d'une fille R... qui, jalouse 

des relations qui s'étaient établies entre un nommé M..., 

sou amant, et une autre fille nommée Louise S..., avait 
porté à celle-ci sept coups de couteau. 

Echappée miraculeusement à la mort, Louise S..., qui 
était sortie avant-hier de l'Hôtel-Dieu, n'eut rien de plus 

pressé que de rejoindre M..., avec lequel elle passa hier 

la journée dans un cabaret de la rue de la Vannerie. Le 

v soir venu, cette fille se rendit avec M... dans un garni de 

par quelques membres de la famille de M 

pont, ancien journaliste de cette ville, contre M. Chavoix, 

alors membre de l'Assemblée législative. Ce procès avait 

pour cause le duel au pistolet dans lequel M. Dupont fut 

tué par M. Chavoix. Le Tribunal de Périgueux, saisid'une 

demande en dommages-intérêts formée contre M. Chavoix, 

condamna ce dernier à 30,000 francs de dommages-inté-

rêts envers trois des enfants de M. Auguste Dupont. 

Ce jugement fut frappé d'appel par M. Chavoix. Les 

débats se sont engagés de nouveau devant la Cour d'ap-

pel de Bordeaux. Après plusieurs audiences consacrées 

aux plaidoiries de M
c
 Jules Favre, avocat de M. Chavoix, 

et de M
c
 Princeteau, avocat des enfants Dupont, la Cour a 

réduit le chiffre des dommages-intérêts à 12,000 fr., et a 

prononcé la contrainte par corps pour l'exécution de l'ar-
rêt. 

— Les débats de l'affaire relative à la tentative d'assas-

sinat sur le maréchal-des-logis Cardctte ont continué de-

vant le 1" Conseil de guerre de la 14
e
 division militaire 

séant à Bordeaux, sous la présidence de M. Hardy, lieu-
tenant-colonel du 46' de ligne. 

M
e
 Réglade, défenseur de Plazanet, s'est attaché à dé-

montrer que cet accusé se trouve dans la catégorie des 

hommes atteints de démence. Suivant lui, lorsque Plaza-

net a donné un coup de broche au maréchal-des-logis 

Gardelle, ce dernier faisait le mort; Plazanet croyait donc 

frapper un cadavre. Cet accusé est un vieillard de soixan-

te-seize ans dont les facultés intellectuelles sont depuis 

longtemps alfaiblies. Le défenseur a sollicité en sa faveur 
au moins des circonstances atténuantes. 

M'' de Boissac a présenté la défense de Cabeau , dit 
Sisclet. , 

Après les répliques de M. Paris de Trcffonds, commis-

saire du Gouvernement, et des défenseurs, le Conseil s'est 
retiré pour délibérer. 

Après deux heures et demie de délibération, le Conseil 

de guerre a rendu un jugement par lequel Cabeau dit Sisc-

let est acquitté. Prévôt a été condamné à l'unanimité u la 

déportation simple, vu les circonstances atténuantes. 

Plazanet, en considération de son âge et vu les circons-

tances atténuantes, a été condamné à la détention à per-
pétuité. 

— (Libourne). — La Chronique de Libourne contient 
les détails suivants ; 

« Un accident affreux est arrivé, jeudi dernier, sur le 

terrain de manœuvres. Cent cinquante hommes environ du 

13' chasseurs se livraient aux exercices préparatoires du 

carrousel qui doit avoir lieu, le mois prochain, à Bordeaux, 

lorsque l'un d'eux, un adjudant sous-officier, a été frappé 

au front par un javelot qu'il venait de lancer lui-même 

sur la tête de Méduse,' et qui, ayant porté à plat, a fait 

ricochet; le coup a été si violent que ce malheureux, ex-

cellent cavalier, comme excellent soldat^ et que le grade 

d'officier attendait sous peu, est" tombe immédiatement. 

Il a été transporté à l'hôpital, où les soins les plus éclairés 

des médecins du régiment et de la ville lui ont été vaine-

ment prodigués, car il a expiré, le lendemain, dans les 
atroces souffrances du tétanos. 

« Indépendamment des qualités militaires qui distin-

guaient ce brave sous-officier et que ses chefs nous ont ré-

vélées, il possédait encore celle dé la piété filiale portée à 

un haut degré, car il économisait surses modiques appoin-

tements de chaque mois une certaine somme qu'il envoyait 
à sa mère. 

« Ses obsèques ont eu lieu hier, au milieu du deuil de 

tous ses frères d'armes qui, officiers et soldats, l'ont ac-
compagné au champ du repos. » 

—CALVADOS. —Le 8 novembre dernier, Rose Duchesne, 

femme de Pierre-Paul Bance, âgée de quarante-cinq ans, 

habitant seule avec son fils, âgé de quatorze ans, et dont 

l'intelligence est très-peu développée, une petite maison 

à Courtonne-la-Ville, arrondissement de Lisieux, fut as-

sassinée dans sa chambre. Le lendemain, on trouva son ca-

davre étendu à terre dans l'intervalle qui séfjare dumur lelit 

où elle couchait habituellement, et qui n'était pas défait. 

Une mare de sang l'entourait. Une immense blessure faite 

au cou, avec un instrument piquant et tranchant, en avait 

divisé les muscles, les veines, les artères, dans la partie 

latérale gauche, et avait causé immédiatement la mort. 

L'assassin, s'acharnant sur sa victime, l'avait encore frap-

pée de plusieurs coups lorsque déjà elle avait cessé de vi-

vre, et on pouvait se demander s'il n'avait pas cherché à 

séparer la tête du tronc. Une trace de sang qui se trouvait 

au bas et à gauche du tablier indiquait qu'on s'en était 
servi pour essuyer la lame d'un couteau. 

Quel était l'auteur de ce crime atroce? C'était le neveu 

du mari de la victime, le nommé Pierre-Florentin Bance, 

âgé de vingt-sept ans, demeurant à Courtonne-la-Ville. 

Et quel mobile avait armé son bras? La haine ; mais cette 

haine n'a point été expliquée. Peut-être provenait-elle du 

mécontentement que lui avait fait éprouver le mariage de 

son oncle; mais son existence, au moins, n'était pas dou-
teuse. 

Le lendemain du crime, le fils de la femme Bance, qui 

avait été conduit chez le père de Pierre Florentin, y fut 

interrogé par le maire de la commune. Cet enfant raconta 

que la veille au soir, au moment où il se déshabillait pour 

se coucher, c'est-à-direversdix heures, son cousin Pierre-

Florentin Bance était entré et avait demandé à sa mère 

neuf francs qu'elle lui devait. « Je -vous les donnerai de-

main, avait répondu la femme Bance, si Brézy mêles don-

ne. » A ce moment, Pierre avait saisi la femme Bance à la 

gorge, l'avait poussée de l'autre côté dans la chambre à 

coucher, l'avait renversée et était resté sur elle environ 

cinq minutes. Pendant ce temps, la femme Bance avait 

poussé des cris. Bance avait ordonné à l'enfant de souffler 

la chandelle ; celui-ci avait obéi. Bance lui avait encore 

dit de se coucher et de n'avoir pas le malheur de parler, 
parce qu'il le tuerait. 

En présence de ce récit accablant, Bânce devait être 

arrêté, et il le fut immédiatement. On saisit dans sa de-

meure les vêtements, encore ensanglantés, qu'il portait le 

soir du crime, et le couteau, également taché ,de sang, 

dont il avait fait un si effroyable usage. L'agrafe de sa 

blouse fut retrouvée sur le cadavre de la femme Bance. 

Enfin, on découvrit, dans une maison du village de la 

Bunoserie, où il avait un logement, une nappe portant les 

initiales de sa victime : B. D. ( Bose-Duchesne), nappe 

qui, le soir où l'assassinat fut commis, enveloppait, chez 
sa tante, le pain déposé sur la table. 

Traduit, le 11 février dernier, devant la Cour d'assises 

du Calvados, Bance, malgré ses dénégations, a été écra-

sé sous le poids des charges invoquées par l'accusation 

et condamné à la peine de mort. Il s'est pourvu en cas-
sation. 

Pendant tout le temps qui s'est écoulé depuis le départ 

de son pourvoi jusqu'à la matinée d'hier, Bance n'a -cessé 

de faire preuve de ce naturel pervers qni se peignait si 

énergiquement sur son visage. Il s'est montré inaccessible 

au repentir, à l'émotion ; il a repoussé, avec des paroles 

injurieuses et méprisantes, l'aumônier de la maison d'ar-

rêt; bien plus encore, il a maintes fois exprimé le désir de 
recouvrer sa liberté, ne fût-ce que pendant vingt-quatre 

heures, pour aller assassiner trois personnes qu'il dési-
gnait nominativement. 

Hier, au lever du jour, lorsque M. le greffier de la Cour 

d'assises vint lui apprendre le double rejet de son pour-

voi en cassation et de son. recours en grâce : « Eh bien ! 

que voulez-vous que j'y fasse? » s'écria-t-il en haussant les 

épaules ; puis il repoussa brutalement encore une fois M. 

l'abbé Lemoine, qui lui apportait derechef les secours et 
les consolations de la religion. 

Après s'être promené pondant une heure environ avec 

les gardiens dans un des préaux, le condamné manifesta 

l'envie de déjeuner, et demanda de la soupe et de la vian-

de. On ne put lui servir que de la soupe et du beurre, qu'il 

mangea de fort bon appétit et arrosa de deux verres de 
vin. 

Mais le moment fatal approchait. Les exécuteurs, de 

Caen, d'Alençon et de Coutances venaient d'entrer, et il 

fallait procéder à la toilette. Bance supporta plus patiem-

ment qu'on ne s'y serait attendu cette terrible .opération. 

Voyant qu'on allait lui enlever une petite médaille de la 

Vierge qu'il portait suspendue sur la poitrine par un ru-

ban, il insista pour qu'on lui laissât cette médaille, ou au 

moins pour qu'on la plaçât dans une des poches de son 
pantalon. Sa réclamation fut accueillie. 

A sept heures précisés, le lugubre et imposant cortège 

sortait de la prison pour sis rendre sur la promenade Saint -

Julien, où avait été dressé pendant la nuit l'instrument du 

supplice. Bance avait voulu faire le trajet à pied. Il mar-

chait d'un pas très ferme, affectant de tourner le dos au 
digne ecclésiastique qui l'accompagnait. 

Comme on arrivait auprès de l'échafaud, M. l'abbé Le-

moine, comprenant bien toute la grandeur de sa mission 

voulut, par un effort suprême, tenter de nouveau de ra-

mener à Dieu ce criminel endurci et approcher le crucifix 

de ses lèvres. « Encore? mais fichez-moi donc le camp! .. 

s'écria le misérable; et il monta résolument les degrés. 

« Est-ce sur cette planche-là qu'il faut que je me mette?.» 

dit-il en approchant de la bascule; et, sur nu signe affir-

matif, il s'abandonna aux exécuteurs. Quelques instants 
après, la justice des hommes était satisfaite. 

D'ordinaire, les exécutions se faisaient à midi et un jour 

démarché. Cette fois, comme on le voit, la sanglante ex-

piation s'est accomplie un mercredi et à Sttpt heures du 

malin. L'on ne saurait trop louer la pensé,; éminemment 

morale qui a dicté celte innovation. Cependant la foule 

était nombreuse, mais beaucoup moins considérable que 

par le passé. Il est triste de dire que le cynisme du patient 

a jeté l'indignation dans tous les cœurs et y à étouffé la 

pitié! v {Pilote du Calvados.) 

—- ARDECHE (Privas). — Une querello bien malheureuse 
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vient d'avoir lieu entre deux officiers du 8" loger, en gar-

nison à. Privas, poiir la cause la plus futile. Une première 

rencontre avait eu lieu entre eux, avant-hier, au pistolet. 

Les adversaires étaient placés à quinze pas de distance l'un 

de l'autre. Après un échange de coups, les témoins liront 

cesser le combat. Ce matin il a repris au sabre; M. R..., 

lioiUenant, a eu trois doigts coupés, et son adversaire, 

M. A..., a été blessé dangereusement au coté droit. Ces 

deux rencontresjDnt produit à Privas une pénible sensa-

tion. 

DOÇTIIINR ET JURISPRUDENCE EN MATIERE D'APPEL COMÎIF, 

, D'ABUS , par Anselme PATRIE , docteur en droit. — Pa-

ris, veuve Joubcrt, 14, rue des Grés. 

L'étude du droit canon on lui- môme, aussi bien que 

dans ses rapports avec le droit civil ecclésiastique, a tou-

jours été fort négligée en France. Cependant de récents 

ouvrages, publiés sur cette matière, et l'accueil qui leur a 

été fait, montrent que généralement on sent le besoin de 

se livrer à l'étude' d'une science dont l'abandon est d'au-

tant moins excusable qu'on retrouve sa trace partout 

dans nos Codes, et notamment dans la procédure ci-

vile. 11 a' donc là un champ fertile à exploiter pour les 

esprits sérieux et instruits; et, en mettant de côté le point 

de vue historique, il serait d'une grande utilité pour 

le jurisconsulte de trouver, dans un ouvrage impartial et 

éclairé, le moyen de confronter, de comparer aveejle droit 

canon les lois, les décrets, les ordonnances, en un mot 

tous les actes législatifs émanés de la puissance séculière 

dans leurs rapports avec la puissance ecclésiastique. 

Parmi les questions qui se rattachent à l'administration 

temporelle du culte, une des plus importantes est celle 

qui est relatrve aux appels comme d'abus. L'indépendance 

réciproque du pouvoir spirituel qui ne s'adresse qu'aux 

âmes religieuses, et du pouvoir temporel qui régit la so-

ciété; a l'ait naître dans tous les temps des conflits nom-

breux, et d'autant plus difficiles à régler, que le clergé a 

toujours protesté contre coït; forme d'appel comme d'abus-

qui tendait à lui enlever ce qu'il regardait comme une de ses 

plus précieuses prérogatives. C'est cette matière com-

pliquée, et qui a fait écrire tant de volumes, que M. An-

selme Batbie a tenté de retumer et d'éclaircir dans un 

petit ouvrage sous le titre de : Doctrine et jurisprudence 

en matière d'appel .comme d'abus. Toutes les questions 

délicates qui embarrassent lo sujet sont, traitées au point 

de vue pratique avec beaucoup de netteté et de mé-

thode. Les cas d'usurpation et d'excès de pouvoir, les con-

traventions aux lois et règlements et aux canons reçus en 

France, les attentats aux libertés de l'Eglise gallicane, les 

procédés qui peuvent compromettre l'honneur ou troubler 

la conscience du citoyen, forment autant de divisions dans 

lesquelles l'auteur montre où huit le droit, où commence 

l'abus. Dans une seconde partie, il examine la procédure à 

suivre au point de vue de la compétence et de la forme en 

laquelle s'introduit le recours pourabus. 

Le rôle que le clergé est appelé à jouer eh France d'a-

près la nouvelle Constitution, notamment au point de vue 

de l'enseignement, ne peut quo donnerde l'actualité à l'ou-

vrage de M. Batbie. Dans peu de temps peut-être renaîtrais 

vieille querelle de l'appel comme d'abus, et il y aura lieu 

de se rappeler la définition que lui donnaient jadis les ca-

nonistes parlementaires, les vieux défenseurs des libertés 

de l'Eglise gallicane : 

Veluti palladium Galliœ, aram anchoramque sahilis 

ad quam iniquo judicio percussi confugiunt. 

Alfred Villcfort. 

Emp. Piém., 1880. 
Rome ,5 0\0j.dt5c 
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Bosco. — Boulevard Montmartre. Le soir à 8 heures 
SOIRÉES DE M. DE LINSKI. — Bazar Bonne-Nouvelle à s'h 
SAI.I.E VALENTINO .— Les mardis, jeudis, samedi* Vt .i:"6llres-
D IORAMA DE L' E TOILE. — De dix heures à 

do minuit à Saint-Pierre-de-Rome. 
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CHEMINS BE yjsa CGTSS AU PARQUET. 

Poïiîfs* tfie Pars» SSE 9 Avril 185%. 

AK OCSîKP 'K'ABrï. 

10 COMPTAUT. 

St-ëftrm»in . . . 
Versailles, r.d. 
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FÔ.NDS 02 LA VILLE, ETC. 

Obi ig.de la Ville.... — -
Dito, Emp. 25 mill.. 1173 -
Rente de la Ville.. . . — ■ 
Caisse hypothécaire. . — 
Quatre Canaux. — 
Canal de Bourgog. . . — 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus delinMaberl.. 795 

IL-Fourn. de Mono.. — 

SPECTACLES DU 10 AVRIL. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — 

OPÉRA-COMIQUE. — 

O PÉON. — 

OPÉRA-NATIONAL. — 

VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias. 
VARIÉTÉS. — Le Château. Paris qui dort, un Monsieur. 
G YMNASE. — La Marquise, un service à Blanchard, le Piano. 
P .LAIS-ROVAL. — Représentation extraordinaire. 
PORTE-SAINT- M ARTIN. — Banvenutb Cellini. < 
GAITÉ. — Les Barrières de Paris. 
AMBIGU. — Sarah la créole, les Pâques véronaiscs. 
THÉÂTRE NATIONAL. — Geneviève patronne do Paris. 
C OMTE. — La Pie voleuse, 
FOLIES. — Le Laquais, une Allumette, la Dame aux Cobéas. 

DÉLASSEMEHS-COMIOOKS. — Voilà .'plaisir, mesdames. 
T HÉÂTRE DU L UXEMBOURG. — Mirni-Cruel. 
SALLE B ONNE NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heures. 
R OBERT BOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 

DES MATIÈRES 
DE LA 

Année 1851. 

Prix : Paris, G fr.; département, c fr. g
0 

Au bureau de la Gazette des Tri6unat4*,ruednH»,.i» 

du-Palais, 2. aria
ï-

Le mot Assemblée législative contient le résumé complet par 

alphabétique et par ordre de matières, des séances de la dernière 

semblée. Au moyen- de cette table spéciale, on peut faire dés 

cherches faciles dans le Moniteur, dont les Tables paraissent très tard" 

— Les mots Avoué, Notaire, Officier ministériel, contiennent p|
us
 j ' 

cinquante questions, toutes très intéressantes au point
 Tue

 ^ 

ventes d'office et des cas de responsabilité. — Nous donnons au=si le 

résumé complet des arrêts do la Cour de cassation pendant Tanné 

1851. 

Imprimerie de A. GtnroT, rue Neuve-des-Mathurins 18, 

• ■■■■->■ • • 

AVIS 3 MPOïlTÂNT. 
B,es» SÎBSCT.itOMhS légales, les Annon-

ces de M .H. les officiers ministériels 

et eelSes <ies Administrations publi-

ques, doivent étire adressées directe-

ment au toîireasa dsa Journal. 

2JC prix- de lu ligne sa tKsérer de une 

à tr©§?< fois est «le 1 fr. 54» c, 

tjuatre foi» et plus. ... 1" *S 

Ventes immobilières. 

A^ÏBÏîSi'TOK ÏMES CBUKBS. 

dépositaire d'une copie du cahier dos charges, 
place du Chàtelet, 2. (5853) 

CHAMBRES ET ÉTUDES »E SSOTAÏHSS. 

jtudi 

PABE MAISONS. 
Etude de M? PESGRANGES, avoué à Paris, rue 

de la ilichodicre, 20. 
Vente sur liçitation-, eu l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, le 24 avril 1852, à deux 
heures de relevée, en quatre lots, 

• 1° D'une MAISON à Paris, rue Ncuye-Saint-Mô-

dard, 7'; 
2° D'une MAISON à Paris, même rue, 9; 
3° D'une MAISON à Paris, même rue, 8; 
4° D'une MAISON à Boissy-Saint-LOger (Seine-

et-Oise). 
Mises à prix : 

Premier lot : , 5,000 fr. 
Deuxième lot : 2,500 fr. 
Troisième lot : 3,000 1'r. 
Quatrième lot : 4,000 fr. 

S'adresser ; 1° Audit M° DESGRANGES, avoué 

poursuivant; 
2» A H« Saint-A 

Pères, 2. 

1ÀIS0SS BODRGEOÏSES. 
Etude de M 0 MAIIIEU, avoué à Mantes 

Vente judiciaire 1° le 17 avril 1852, en 1 
et par M« DURVILLE, notaire à Epônes, 

D'une'MAlSON bourgeoise sise à Epônes, station 
du chemin do 1er de Paris à Rouen, jardin, eaux 

vives, bassins. 
Mise à prix: 12,000 fr. (3844) 

2° Le 20 avril 1852, chambre des notaires de 
Paris, par M» LEGERE, notaire, rue de Bondy, 38, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Bac,, 10. — 

Revenu : 0,301 fr. 
Mise à prix : 63,000 fr. (5845) 

land, avoué, passage des Petits-
(58 40) 

IAÏSII À SMIT--MÂIDÉ. 
Etude de M* CilAUVEAU, avoué à Paris. 

Vente en l'audienee'des saisies immobilières du 
Tribunal civil de la Seine, le jeudi 22 avril 1852, 

deux heures de relevée,' ,_• 
D'une MAISON avec cour et jardin, située à St-

Mahdé, chemin du Talus-du-C'.)urs, près les forti-

lications. 
Mise à prix : 5 >000 fr. 

-S'adresser à M* CHAUVEAU, avoué poursuivant, 

SUES-PROPRIÉTÉS t^MlM 
par M" POTIER, notaire à Paris, eu son étude, rue 
Richelieu, 45, le 19 avril 1852, midi. — Mises à 
prix : 1er lot, créance privilégiée de 11,023 fr. 30 
cent, sur biens ruraux de 35 hect. 85 ares 20 cent, 
dans le département de la Marne : 5,500 fr.; 2' 
lot, 145 fr. 50 cent, de rente 5 p. 0/0 sur l'Etat ; 

300 fr. 
S'adresser audit M' POTIER ; et à Vitry-le-Fran-

çais (Marne), à M e Ledreux, notaire. (5792) * 

MAISON BUE PAPILLON. 
Adjudication sur une enchère, en là chambre des 

notaires, le 20 avril 1852, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Papillon, 8, 

faubourg Poissonnière, élevée de six étages, con-
struction moderne. Facilité de paiement ou libéra-

tion immédiate. 
Produit des locations : 10,180 fr. 

Mise à prix : 138,000 fr. 
S'adresser : A M" HUILL1ER, notaire, 29, rue 

Taitbout. (5820) 

qu'une souscription sera ouverte dans les bureaux 
do la Société générale, à Bruxelles, et à Paris, chez 
son agent, M. Martineau, rue de Provence, 13, le 
mercredi 14 avril courant, do dix heures du matin 
à deux heures de relevée, pour cinq mille actions 
Je 500 fr. chacune, de la Société anonyme des che-
mins de fer de Charleroi à Louvain. 

Un intérêt de A 1/2 pour 100 est assuré à ces 
actions pendant cinquante ans, au moyen de la ga-
rantie donnée par l'Etat belge en vertu de la loi 
du 20 novembre 1851. ■ 

Elles sont présentées au pair. 
Les souscripteurs paieront comptant 30 pour 100, 

soit 150 fr. par action. 
Les 70 pour 100 restants, ou 350 fr. par action, 

seront payés : 
20 pour 100 ou 100 fr. par action le 15 janvier 

1853; 
25 pour 100 ou 123 fr. par action le 15 juillet 

1833 • 
25 pour 100 ou 125 fr. par action le 15 janvier 

1854. 
Pendant les deux années présumées nécessaires 

pour l'achèvement des ligues, la Société générale 
servira les intérêts à 4 1/2 pour 100 sur les versé 
menls effectués aux époques indiquées ci-dessus ; 
elle ne bonifiera que 3 pour 100 sur tout paiement 
l'ait par anticipation. 

Les souscriptions seront réduites proportionnel-
ment si le nombre des actions demandées dé-

passe cinq mille. 
Les agents de change, courtiers ou commission 

naires auront droit, à une bonification de 1/4 poui 
100 sur le montant des actions qu'ils auront ol> 
tciiues. 

Une notice relative à cette opération est déposée 
dans les bureaux do la Société générale, et à Paris 
chez son agent, et sera remise aux personnes qu 
le désireront. 

Bruxelles, lo 5 avril 1852. ,(6742) 

TRÈS BOIS VINS 
DE ' BORDEAUX ET DÉ ROURGOGNÉ. 

A 40 c. la b1Ie , —110 fr. la pièce, —50 c. le litre. 
A 45 c. la bu«, — 130 fr. la pièce, — 00 c. le litre. 
A 50 c. la b"% — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 
Vins supérieurs à 00 et 75 c. la bouteille; 175 et 

203 fr. la pièce. 
Vins fins de 1 fr. à G fr, la bouteille; 300 fr. à 

1,200 IV. la pièce. 
Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE. ET BOURGUIGNONNE , 

RUE RJCHER, 22. (0715) 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
POUR FAVORISER L'INDUSTRIE NATIONALE. 

AVIS. 

La direction a l'honneur d'informer le public 

B 4ï ?iQ A 51 I ATT aux P^rfums lus P lus 

MWd- AU iiAIl suaves, pour entretenir 
la beauté de la peau, enlever les taches de rous 
seur, etc., dans tous les BAINS , et chez CI1ABLE 
rue Vivienne, 36. Le SACHET, 1 fr. (0717) 

Maladies secrètes, dartres, scrofules, etc. 

B
ISCUITS dépuratifs du D r OLLIVIElt,aulorisés d, 
gouvernement, approuvés par l'Académie de mé 

deeine. A Paris, r.St -Honoré, 274. Cons. grat. (Afl'.j 
(6592) 

IERRE DIVINE. 4 fr. Guérisoii prompte des mala-

S jÇ J'îî'pÇA dies rebelles au cppahu et nitrate d'ar-
lU'ili ÙU gent, pharm. r. Rambuteau. 40. (Exp.) 

(5701) 

ILIXIR DE GUILLIÉ , ROB, Injection-Tannin. — 
il Morison's-Pills, faubourg St-Denis, 9. (Affr ) 

(5702) 

CONSTIPATION gSïvIS^X 
BONS RAFRAÎCHISSANTS de CIIABLE. r. Viv'enne, 36. 

(6715) 

CAPSULES R&QUIN 
AU COPAHU PUR SAMS ODEUR NI SAVEUR 
Pour la prompte et sûre guérison des maladies secrètes^ approu-
yéesetrecomiuesà l'unanimité par l'ACADEMIE DE MEDE-
CINE « commeun servieeimporlanl rendu àV art de guérir 
et un progrès inarqué comparativement à tous les autres 
modes connus jusqu'àcejour, QUELS QU'ILS SOIENT ». AParis, 
rue»VieiUe-du-Temple,30,et danstoutesles pharmacies. 5 1. 

(G570) 

EXPOSITIONS rvf. nrrTIT "JT A ftnn COULEURS. 

' 1839,- 1845.- 1849 ^
B
 Wmï£zE*MMW DROGUERIE. 

XIT7X-: JET CJLXttïÉ SJLXlVT'XilSiVXS, 30O, 

VENTE SPÉCIALE DES BLANCS DE ZINC 
BROYÉS ET KON-BROYÉS DE LA SOCIÉTÉ DE LA VIEILLE-MONTAGNE. 

Oxides gril de zinc remplaçant le minium avec SO O/O d'économie. 

Exposition de londres. - D.ÏEVRE , rue Saint-Honore", 
n?398 (400Moiw2)aui™ étage, et non en boutique. 

40 POT-AU -FEU , ou 80 RAGOUTS , pour UN franc. 

40 SOUrES à l'OIGNON , ou 40 RAGOUTS , pour UN franc. 

%^ Depuis 30 ans,l'oignon brûlévadé-
fc trônant l'Acre et amer caramel , qui 

aurait déjà disparu, sans les incon-
vénients de l'oignon brûlé, qnisedé-
laie dans le bouillon, s'attache à la 
viande, se mêle aux légumes, etc. 
Nous espérons donc être agréable 
aux maîtresses de maison en leur 
offrant , à prix égal et même à meil-
leur marché, de jolies pastilles d'ex-

trait d'oignon brûlé qui fondent entièrement, ne laissant 
après elles qu'un beau jauné-doré et un goût délicieux. 
Elles se mettent aussi dans les ragoûts, les sauces, et par» 
tout où l'oignon brûlé était impossible. — Nos pastilles 
soupe-à-l'oignon ont été adoptées avec plus d'empresse-
ment encore que les pastilles pot-au-feu. 

(3681) 

A LOUER 
A SVÏIV - XI U- KlilXE l 

Une belle MAISON »E CAMPAGNE, divcn 

appartements meublés avec jardins particuliers, jouis-

sance d'un parc, d'un bois et d/une terrasse ave» voe 

remarquable. 

S'adresser à Ivry-sur-Seine, rue de Paris, 15, &
 d

"
1 

minutes des fortifications (entrée par l'avenue). 

Voilures place du Palais-de-Justice, 1 (départs a« 

heures), et barrière des Gobelins, aux Favorite, 1" 

correspondent. 

Si» publication tôgale de» Actes «lo Hoeiété eut obligatoire, pour l'année 185*8, dans la «AKETTE DES WKiatUNAUX, ï.E DUOIT et le -lOtlBUAL «ENÉRAI. O'AEflCMIUS. 

Tente «ïe Créai! <•«'*•. 

Adjudication le vingt-buit avril 
mil nuit cent cinquante-deux, une 
heure.de relevée, en l'étude de M" 
Ici Mien, notaire à Paris, il 'iine ac-

lion du collège Sainte-Barbe, «l'une 
créance garaulie hypothécairement 
sur une nue-propriété, do valeurs 
industrielles,diverses autres créan-
ces dépendant de l'ariil' tics i'ailliles 
des sieurs Luuyt, banquier, rue 
Tailbmil, -li; LesUiurgic, agent d al-
l'aire,.-, rue Sainte-Aune, sa, Dela-
niarre, limonadier, boulevard Monl-
aujrlre, M; Oibcrl, mécanicien a ta 
VillelLc; SteiM et C-, l'abi ie.aiiis.(l'or-
gues; rue Cassette, 9 ; Soyee, fon-
ceur, rue des Trois-Uorncsj2s ; Hel-
lofe, entrepreneur, quai d'iuslerv 
liU,' s ; au total, 6oix4ntc-di<-sep! 
Créances ou valeur» représenlanl 
un capital de o-7,ou7 IV. 4a e. divi-
sées en vlhgt-quiitre lois. Mise a 
prix totale : : i5,»85 fr. Voir, P4UI» 
dus de détails, raltiche du ncul'a-

iril courant. S'adresser pour les 
renseignements: i°à M* Moignon, 
notaire, rue Saint-llonoré, 370, dé-
positaire des titres-, 2° a il. Duval 
Vaucluse, syndic des sept raillitea, 
rue GraBge-aux-Belles, 5. 

DUVAL y*BCLOSK. (.'.SS2)-3 

Vente» aprèw ffaSliâ^t'. 

Vcnle après faillite, en vertu d'au-
lorisalion jinliciaire, de Mlil UI .KS, 
agencements do magasin, casiers, 
rayons, comptoirs, bureaux, poêle, 
chaises, fauteuils, caisse de sûreté, 
voilure à liras, objets mobiliers, toi-
les eu pièces et en contions, eheml-
>!CS, blouses, boui'genins, inailtols, 
bas, Chaussures, couvcrlmcs cl 
draps, - • - ' 

Rue TnUTau1t-aux-D$s, io. 
Les lundi douze et mardi Ircizc 

a\ril mil huit cent eiiiqiianle-deiix, 

à midi, 
Par lo, ministère de M" rein 

Schavé, co'mmlisâlre-prWeur, rue 

defiléry, *■ . . 
Au.eoniptant, cinq pour cent ep 

sus'des oiielièi'es. (5ati7) 

%>ntcM lrtt»>l^tèJeii. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place publique de la com-
mune d'ivry. 

Le n avril. 
Consistant en voilures, chevaux, 

commode, table, armoire,elc. (5889) 

Moeitrrt.N. 

MM. Léon LÏNDOS , demeurant à 
Paris, rue Montmorency, 47, et l'ier-
re-féiix MAlll, demeurant à Paris, 
rue, Chapon, 17, oui, par acte sous 
seings prives, en date à Paris du 
vingl-ftix mars dernier, enregistré, 
formé iioui" dix années, à partir du 
premier avril mil huit cent cin-
qiianle-déùx , une société en nom 
collectif, sous la raison et la signa-
ture sociales: LÏNDOS et C«, avec 
siège à Paris, rue Montmorency, 47, 

pOur le commerce de boutons en 
tous genres el articles de Paris. 

Pour tous engagements et endos 
d'effets, M. Lindos aura seul la si-
gnature sociale. 

Le capilal social a été fixé à I renie 
mille francs, fournis, vingt mille 
francs par M. Lindos, et dix mille 
francs par M. Haïr. 

LlNDOS. (4G58) 

D'un acte sous, seings privés, fait 
double i Paris, le vingt-neuf mars 
dernier, enregistré le huit avril, fo-
lio I2g, case entre M. Paul-Ansel-
me HUÇÙBT, marchand de châles, 
demeurant rue Richelieu, toi, à Pa-
ris, et le coinmanililairc dénommé 
audit acte, 

11 appert : 
Que la société en commandite for-

mée, enlre les parlies pour le com-
merce des cbàlcs cachemires fran-
çais et des Indes, dont le siège était 
â Paris, rue Richelieu, îol, suivant 
aelo sous seings privés, du quinze 
novembre mil huit i-ent quarante-
neuf, enregistré le dix-sept, même 
mois, folio 81, verso, case t™, qui 
devait durer six années, est etuc-
inoure dissoute, d'un commun ac-
cord,.'! part» de ce jour, et que M. 

Hugucl Cil nnnm:éli;piidatenr, avec 
une. les pouvoirs les plus étendus 
cil pareil cas. 

paris, le neuf avril mil huit cent 
ciHquaptcrdeux, 

Pour cxlrutt : 
P, IlUGUET. (*G-0J 

D'un acle sous signatures privées, 
en date à Paris, le Ironie mars mil 
huit centcinquante-deux,cnregisli é 
au deuxième bureau des actes sous 
seings privés, à Paris, le cinq avril 
mil huit cent cinquante-deux, folio 
IOO , recto, case 5, par d'Armen-
gau, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée pour six années, qui 
commenceront ie premier avril mil 
huit cent cinquanlc-deux, et fini-
ront à pareil jour de l'année mil 
huit cent einquanle-riuii, 

Enlre M, François VlLLIAItD, fa-
bricant de caoutchouc, demeurant à 
Monlrouge, rue de la Toinbc-Issoi-
rc, 08 ; 

lit M. Antoine-Marie VIOLLET, de-
meurant à lialignollcs, rue de la 
Paix, loi ; 

Pour l'exploitation d'une fabrique 
de caoulcliouc et la venle des mar-
chandises en provenant. 

La société est formée sous la rai-
son sociale: VILL1ARD et VIOLLET, 
el gérée en commun. M. Viollet a 
seul la signature sociale. 

Le siège de la société est établi 
à Paris, rue Montmartre, H. 

Le présent extrait csl certifié con-
forme par l'associé ayant pouvoir. 

M. VIOLLET. (465O} 

Etude de M'DUOMEIY, avoué à Pa-
ris, rue de Mulhouse, 9. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris le trois avril mil 
huil cent cinquante-deux, enre-
•gistré le sept du même mois, folio 
125, verso, case 9, par Do.leslang, 
qui aperçu cinq francs cinquante 
centimes pour droits, fait.enlre : 

M. Alexis de LA ROCHE. demeu-
rànt à Paris, rue Neuve-des-Mathu-
rins, 70; 

Et M. Conslanl-Viclor DELVAL-
LETTE, demeurant à Paris, rue du 
Kaiibourg-Saiiil-Denis, 57 ; 

Il appert : 
Que la société en commandite à 

l'égard du sieur de La Hoche, el en 
nom collcctii a l'égard du sieur 
Belvallette, qui avait-été formée le 
sepl novembre mil huit eenl oin 
quanle et un, ayant pour objell'ex 
ploitàtlon â'ùn "brevet d'invention 
pour un appareil mobile de carbo-
nisation de faux bois de forêt cl au-
tres menus combustibles, laquelle 
soeiélé n'avait cxislé que de l'ail, 
faute d 'avoir élu constituée réguliè-

rement, a été dissoute, en tant qu'elle 
ail réellement cxislé, .à partir du 
premier avril courant, et que M. 

Belvallette a été nommé liquidateur 
avec tous les pouvoirs nécessaires. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur de l'un des doubles pour 
faire les publications voulues par ia 
loi. 

Paris, le huit avril mil huit cent 
cinquante-deux. 

Pour cirait : 
Signé: DRO.MERV. (4GC0) 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple a Paris ' le trentt) el un mars 
mil huit cent cinquante-deux, dû-
ment enregistré, il appert : Que MM. 
Emile LAURENT, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Sébastien, 43; Achille 
LAURENT, correcteur à l'Imprimerie 
nationale,* demeurant à Paris, rue 
llambuleau, 03, et Julcs-Gaspard-
Jcan-Tliéodore GSELL, artiste, de 
meurant boulevard Beaumarchais, 
toi, ont prorogé de cinq années, à 
partir du premier avril mil huil 
eenl ci iiquanle-denx, jusqu'au trente 
et un mars mil huit cent cinquante-
sept, la société en nom collectif 
existant entre eux sousla raison so-
ciale : LAURENT, GSELL el C*, pour 
l'exploitation de la fabrique de pein-
ture sur verre don! le siège est à Pa-
ris, rue Saint-Sébastien, 43, sous 
les mêmes clauses el conditions 
énoncées en l'acte constitutif du 
trente et un mars mil huit cen! 
quarante-sept, sauf diverses modi-
fications apportées aux statuts du-
dit acte, aux ternies desquelles M. 

Emile Laurent, qui sera chargé de 
la caisse, aura la signalure sociale, 
ainsi que M. Gscll, ut ■■cla pour loin 
ce qui eonearne l'établissement ; loui 
billet à, ordre ou accoplalion, pour 
être valable, devra porter la signa-
ture particulière de M. E. Laurent 
el île M. Gsell. 

Pour extrait : 
H. ROUX. (4661) 

Que ladile société, qui devait expi-
er le premier novembre mil huit 

cent cinquante-deux, était prorogée 
jusqu'au premier novembre mil huit 
cent soixante-huit ; 

Que celle prorogat'ou n 'était con-
senlio, que sous les modifications 
consignées au procès-verbal et no-
tamment sous la condition : 

' Que le capilal social élail fixé à 
quatre millions do francs, saut 
l'augmentation que l'assemblée gé-
nérale extraordinaire aurait ledroil 
de voler, dans les tflhnes de l'art i-
ele additionnel des statuts, et que 
ces quatre millions se composaient : 
i" de trois millions sept cent cin-
quante mille francs déjà omis, et 2" 
de deux cent cinquante mille francs 
ajoutés à ce capilal ; 

2- Que par addition à leurs pou-
voirs, les gérants auraient le Srojl 
de vendre, au mieux des Intérêts de 
la société, les immeubles en dehors 
de l'usine et des terrains des gazo-
mètres qu'ils jugeraient n'être pas 
nécessaires aux besoins de la so-
eiélé; . 

ssQu'iléta't alloué annuellement 
à chacun desgéranlssix mille frimes 
de traitement, et en outre, après le 
service des intérêts à cinq pour 
cent, à l'un cinq pour cent, à l'autre 
quatre pour cent du moulant des 
béuéllces; 

4° Qu'au cas de retraite ou de dé-
mission do l'un des gérants, il se-
rait procédé à son remplacement 
comme il est indiqué à l'article l 'J 
des stajuts, pour le cas du décès du 
gérant. 

Extrait par M" Roqucberl, notaire 
soussigné, du procès-verbal de la-
dile délibération, à lui déposé par 
acle des sept el huit avril mil huil 
cent cinquante-deux, enregistré. 

ROQCEBERT. (4662) 

Par délibération prise le vingt-
sept mars mil huit cent cinquante,? 
deux par rassemblée générale ex-
traordinaire do la société constituée 
pour l'exploitation de l'usine à gaz 
hydrogène établie a Paris, rue de la 
Tour, 20, faubourg du Temple, sous 
M raison LACARRIEltE cl C-, sut 
vaut acte passé devant M" Poignain 
et Esnée, notaires à Paris, le vingt 
mai mil huil cent treulc-sii ; 

11 a été arrêté : 

demeurant à Rouen, rue d'Alger; 
j'Onésimc Gagnet, marchand de 

loteries, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, m ; 

6° El Victor Nnnqucltc, proprié-
taire à Charleville, y denieuranl ; 

Tous six membres du conseil de 
siirveiUane6.de la liquidation judi-
ciaire DUMESNIL, RELLANGER et 
C°, anciens banquiers à Paris et à 
Rouen, Dominés à cette qualité par 
le concordai Intervenu enlre ces 
derniers el leuçs créanciers à Rouen, 
te vingl-huil juin mil huil eenl qua-
rante-neuf, homologué lo neuf juil-
let suivant par jugement du Tribu-
nal do commerce séant en ladite 
ville de Rouen; 

H appert : 
Que, par suile de la démission 

donnée par M. Legcndre, demeu-
rant à Paris, rue de Lancry, 17, de 
ses fonctions de membre dudit con-
seil, les susnommés ont unanime-
ment nommé à ses lieu ut place, 
conformément aux dispositions de 
l'artioJé T du concordai suséuonoé, 
M. Paul Cartier, négociant, clcineu-
-anl à Paris, rue Richelieu, 75, 

Qui a déclaré accepter lcsdités 
fouettons. 

Pour extrait : 
Ernest JAVEL , liquidateur 

de la maison de banque 
Dumesnil, Bellanger el C: 

(5S88) 

Liquidation j adiclalre 

Dune délibération en date du 
vingt-cinq mars mit huit cent cin-
quante-deux, enregistrée, prise par 

i" Auguste Davranclie, proprié-
taire, demeurant à Rouen, rue d e-
cosse, 23; 

2» Jules-Armand Plchard aîné, 
banquier, demeurant: mèine ville, 
place du Gaillarbois, s , 

3° Jacques-IIonoré Ciiveller 111 
farlnier cl maire de parnclal, près 
Rouen, y demeurant ; 

4" Nicolas Côté jeune, apprêteur 

TRIBUNAL M COMME, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
du dix à quatre heures. 

PatUltoa. 

DÉCLARATIONS DE TAlLLI'l'US. 

jugement du 8 AVUU. tut, qui 
déclarait la jaxllite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

l>e la société I1AVIJT, VANGEN 

RERG et 0>, négociante, dont le siè-
ge est a Paris, rue du Kaub.-Saint-

Marlin, 39; nomme M. Berlhier ju-
ge-commissaire, et M. Lel'ranç.ois, 
ruede Grammont, 16, syndic pro-
visoire (N» 10405 du gr.). 

CONVOCATIONS 1>K CnÉANCIIiKS. 

Sou! invlle"- c le remire au Tribunal 
de commerce de Parti, salle des as-
semblée» des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROUSSEL (Louis-Char-
les), grainetier, à La ChapellC-St-
Denis, rue du Bon-Puits; 4, lo 1 5 
avril à 10 heures U2 (N" 10377 du 
-r.); 

Pour assister à rassemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présuntès que tut-
la nomhiatlon de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, accompagms 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, Mit. 
les créanciers : 

Du sieur LEROY (Léonard-Nico-
las), papetier et fab. de registres, 
rue du Temple, 19», entre les mains 
de M. Sergent, rue Rossini, 16, syn-
dic de la faillite (N° 10374 du gr.); 

Pour, en conformité de l'arllde 492 

de la loi du 28 mal 1838, être procède 
d la vérification des créance», qui 
commencera Immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers coni 
posant l'union de la faillite du 
sieur BEAU (Nicolas), fab. de joucls 
d'enfants, rue de Breteuil, 7, en re-
tard de faire vérillei" et d'allirmer 
leurs créances, sont Invités à se 
rendre le 15 avril à 1 heure, au 
palais du Tribunal «le commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence, do 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification el à rallirinalion de 
leurs dites créances (N» IOOI » du 
gr.) 

ASSEMBLÉES BU 10 AVR1L«
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Le gérant, «AUD^ 

Enro-'istré à Paris, le Avril 1852, F» 
Reçu doux francs vingt centimes, décime compris, 

1MP1UWEME LIE A. GUYOT, liUE NEIJVE-DES-MA'l'lIUlUNS, 18. 
A-

Pour légalisation de la signature 
Le maire du 1e* WrondwBemeB» 

Gototi 


